
















BZ-09823

DEPARTEMENT DES PYRENEES ORIENTALES

___

COMMUNE DE CANET EN ROUSSILLON

___

ELABORATION DU DOSSIER DE RENOUVELLEMENT

DE LA CONCESSION DES PLAGES NATURELLES (2024 - 2033)

BORDEREAU DES PIECES

1 NOTE DE PRESENTATION DU RENOUVELLEMENT DE LA 

CONCESSION DES PLAGES NATURELLES (2024-2033)

2 PIECES GRAPHIQUES : 

2.1 PLAN DE SITUATION

2.2 PLAN DE RENOUVELLEMENT DE LA CONCESSION DES PLAGES

NATURELLES (2024 - 2033)

3 MODALITES DE MISE EN ŒUVRE DES PRINCIPES ENONCES DANS
LA LEGISLATION 

4 NOTE INVESTISSEMENT CONDITION FINANCIERE

5 NOTE SUR LES AMENAGEMENTS PREVUS POUR LES PERSONNES 

A MOBILITE REDUITE (PMR)

5.1 PLAN DES AMENAGEMENTS PMR

6 DISPOSITIFS MATERIELS ENVISAGES POUR PORTER A LA 

CONNAISSANCE DU PUBLIC LA CONCESSION DE PLAGE

7 VOLET NATURA 2000 DE LA CONCESSION

8 ANNEXES DU DOSSIER : 

8.1 INFORMATIONS SUR LES RESEAUX

8.2 DEFENSE INCENDIE
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N° accès projeté Emprise aménagement sur plage 

(m²) 
Surface artificialisée en pieux 

béton (m² 

Surface de platelage bois 

démontable  

  Projet Existant   

8 41 0 1,23 39,77 

9 67 0 2,01 64,99 

10 96 5 2,88 93,12 

11 72 0 2,16 69,84 

12 55 7 1,65 53,35 

13 59 0 1,77 57,23 

14 87 0 2,61 84,39 

15 105 0 3,15 101,85 

16 102 50 3,06 98,94 

Entre 8 et 9 
Accès supprimés 

4 
Accès supprimés Entre 14 et 15 15 

Après 16 11 
39 80 0 2,4 77,6 

TOTAL : 764 92  22.92 741.08 
 

➔ 672 m² représentant la surface 

nouvellement occupée sur le DPM 

➔ 23 m² de surfaces 

artificialisées projetées et 69 

m² de surfaces artificialisées 

seront supprimées du DPM  

➔ 741 m² de surfaces de 

platelage projetés seront créées 
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Projet de concession - Zones d'Activités Municipales - ZAM 

ZAM     Type d’activités  Dimension du Lot 

(lxP m) 
Surface (m²) 

1 Animations ville + activités sportives diverses 20x30 600 

2 Beach-volley 20x30 600 

3 Animations ville + activités sportives diverses 50x20 1000 

4 Animations ville + activités sportives diverses 25x20 500 

5 Biblioplage 10x10 100 

6 Animations ville + activités sportives diverses 20x30 600 

7 Beach-volley 10x20 200 

8 Beach-volley 10x20 200 

9 Beach-soccer 30x50 1500 

10 Cinéma plein air + animations ville 20x50 1000 

TOTAL ZAM  6300 m² 
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Comparaison générale 

Concession Total lots + ZAM  Nombre de lots de plage Nombre de ZAM 
Surfaces occupées (m²) Mètres linéaires occupés (ml) 

Lot ZAM Total Lot ZAM Total



 

Respect des ratios d'occupation 

  Activités de plage 

Dimension 

du Lot (lxP 

m) 

Metre 

linéaire 

par 

rapport 

au rivage 

Surface 

(m²) 

Surface des 

plages (hors 

dunes)  

Surface 

concédée 

Surface 

Lots et 

ZAM) 

% de 

superficie 

concédée 

Linéaire 

de plage 

concédé 

Linéaire 

concédé 

% de 

linéaire 

concédé 

Surface des 

plages (avec 

dunes) 

 
ZAM 1 Animations ville + activités sportives diverses 20X30 20 600 

345423.3 31300 9.06 3919.9 758,5 19.35 378273.8 

 

LOT 1 
Location de matériel + activité accessoire de 
restauration 

30X50 30 1500  

ZAM 2 Beach Volley  20X30 20 600  

LOT 2 
Location de matériel + activité accessoire de 
restauration 

30X50 30 1500  

LOT 3 
Club pour enfant + activité accessoire de 
petite restauration 

30x50 30 1500  

LOT 4 
Location de matériel + activité accessoire de 
restauration 

30X50 30 1500  

ZAM 3 Animations ville + activités sportives diverses 50X20 50 1000  

ZAM 4 Animations ville + activités sportives diverses 25X20 25 500  

LOT 5 
Location de matériel + activité accessoire de 
restauration 

30X50 30 1500  

LOT 6 
Club pour enfant + activité accessoire de 
petite restauration 

30X40 50 1500  

LOT 7 
Location de matériel + activité accessoire de 
restauration 

30X50 30 1500  

LOT 8 
Activité de loisirs + activité accessoire de 
restauration 

25X20 25 500  

LOT 9 
Activité de loisirs + activité accessoire de 
restauration 

Sans objet, 
forme non 

rectangulaire 
31 500  

ZAM 5 Biblioplage + Animations ville  10X10 10 100  

LOT 

10 

Location de matériel + activité accessoire de 
restauration 

30X50 30 1500  

ZAM 6 Animations ville + activité sportives diverses 20X30 20 600  

LOT 

11 

Location de matériel avec activités nautiques 
non motorisées + activité accessoire de 
restauration 

37,5X40 37,5 1500  

LOT 

12 

Location de matériel + activité accessoire de 
restauration 

30X50 30 1500  

ZAM 7 Beach volley 10X20 10 200  

ZAM 8 Beach volley 10X20 10 200  

LOT 

13 

Location de matériel + activité accessoire de 
restauration 

30X50 30 1500  

ZAM 9 Beach Soccer 30X50 30 1500  

LOT 

14 

Club pour enfant + activité accessoire de 
restauration 

30X50 30 1500  

ZAM 

10 
Cinéma plein air + animations ville 20X50 20 1000  

LOT 

15 

Location de matériel + activité accessoire de 
restauration 

30X50 30 1500  

LOT 

16 

Location de matériel + activité accessoire de 
restauration 

30X50 30 1500  

LOT 

17 

Location de matériel + activité accessoire de 
restauration 

30X50 30 1500  

LOT 

18 

Location de matériel avec activités nautiques 
motorisées sans propulsion à énergie fossile 
+ activité accessoire de restauration 

30X50 30 1500  

Lots/ZAM Activités de plage 

Dimension 

(Profondeur 

x Longueur) 

Mètres linéaires  

occupés  
Surfaces occupées maximales  

Surface de la 

plage (hors 

dunes) (m²) 

Superficie de la 

plage occupée 

(%) 

Mètre linéaire 

plage (ml) 

Linéaire de plage 

occupé (%) 

TOTAL 758.5 31 300 

% Superficie plage 

restante  

% Linéaire plage restante  

90.94 %  COMPATIBLE 80.65% COMPATIBLE 



 

Comparaison générale   

Concession Total lots + ZAM  

Nombre 

de lots 

de plage 

Nombre 

de ZAM 

Surfaces occupées (m²) Mètres linéaires occupés (ml) 

Lot ZAM Total Lot ZAM Total

 

 



 

Plage du Sardinal 2013 2024 

Nombre de lots  1 0 

Surface d'occupation des lots  1500 0 

Nombre de ZAM  0 0 

Surface d’occupation des ZAM  0 0 

 

 

 



Figure 12 :  Plage du Sardinal - Justification des choix  

Suppression du lot 1 

 

Espaces 

remarquables  

du littoral  



 

 

 

 

 

 

Plage de la jetée et plage du Roussillon 2013 2024 

Nombre de lots  4 3 

Surface d'occupation des lots  6000 4500 

Nombre de ZAM  1 2 

Surface d’occupation des ZAM  2500 1200 



Création de la ZAM 2 

Réduction de la ZAM 1 

Suppression de l’ancien lot 2 

Figure 13 :  Plage de la jetée et plage du Roussillon - Justification des choix  

Réduction de la largeur des lots 1, 2 et 3 

Modification des accès dans le cadre du 

réaménagement front de mer 

Accès créé 

Accès supprimé 



 

 

 

 

 

 

Plage Centrale et Grand Large 2013 2024 

Nombre de lots  6 6 

Surface d'occupation des lots  7500 7500 

Nombre de ZAM  2 2 

Surface d’occupation des ZAM  5600 1500 



 

Figure 14 :  Plage centrale et plage du grand large - Justification des choix 

Réduction de la largeur des lots 4,5,6 et 7 

Déplacement du lot 7 pour  

« éclaircir le secteur » 

Création de la ZAM 5 



 

 

o 
o 
o 

 

 

 
o 

o 
o 

 

Grand large et Marenda 2013 2024 

Nombre de lots  4 3 

Surface d'occupation des lots  6000 4500 

Nombre de ZAM  1 4 

Surface d’occupation des ZAM  1600 1100 



Création de la ZAM 7 et 8 

Suppression de l’ancien lot 13 

Réduction de la largeur des lots 10,11 et 12 

Mini-Golf Aménagements 

futurs 

Figure 15 :  Plage du Grand Large et plage Marenda - Justification des choix 

Suppression de la ZAM 4 

Création de la ZAM 6 

Héliport 

Activités du lot 11 précisées 



 
o 
o 

 

 

 

 

Marenda et Plage Sud 2013 2024 

Nombre de lots  4 4 

Surface d'occupation des lots  6000 6000 

Nombre de ZAM  2 2 

Surface d’occupation des ZAM  3200 2500 



Réduction de la largeur des nouveaux lots 13, 14, 15 

et 16 

Repositionnement des ZAM entre les lots + Précision sur les activités 

Figure 16 :  Plage Marenda - Justification des choix  

Création de l’accès PMR 
36 avec rampe en béton 

Création du Poste de Secours 7 

Suppression de l’ancien lot 17 

Création d’une liaison entre l’accès 
PMR 37 et le poste de secours 7 



 

 

 

Mar d’estang  2013 2024 

Nombre de lots  3 3 

Surface d'occupation des lots  4500 4500 

Nombre de ZAM  0 0 

Surface d’occupation des ZAM  0 0 



Réduction de la largeur des nouveaux lots 16, 17 et 18 

Figure 17 :  Plage de Mar d’estang - Justification des choix  

Parking 

Zone Naturelle  

Zone Naturelle  

Déplacement du poste de 

secours 7 devenu poste 8 

Parking 



 

 

 

 

 
 

 

Création du poste de secours 7 
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Figure 21 : Plan de balisage – Secteur Nord 



Figure 22 : Plan de balisage – Secteur Centre 



Figure 23 : Plan de balisage – Secteur Sud 



 

 

Atténuateur de houle 



 

 

 

SANITAIRES PUBLICS EXISTANTS (ACTUELLE CONCESSION) 

Sur ou hors 

périmètre de la 

concession 

Localisation Accès 

Sanitaires publics 

Existants Accessibles PMR 

EN DEHORS Parking du port Accès 6 
1 bloc sanitaire mixte 

automatique 
Accessibles PMR 

EN DEHORS Lot n°2  Accès 12 
1 bloc sanitaires mixte 

automatique 
Accessibles PMR 

EN DEHORS Lot n°5 Accès 20 
1 bloc sanitaires mixte 

automatique 
Accessibles PMR 

EN DEHORS Lot n°10 et ZAM 5 et PS 5 Accès 24 
1 bloc sanitaires mixte 

automatique 
Accessibles PMR 

EN DEHORS PS 6 Accès 30 
1 bloc sanitaire mixte 

automatique 
Accessibles PMR 

EN DEHORS ZAM 9 Accès 36 
1 bloc sanitaire mixte 

automatique 
Accessibles PMR 
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http://www.service-public.fr/
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CANET
EN ROUSSILLON

Liberté ♦ égalité • Fraternité

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

DÉPARTEMENT DES PYRÉNÉES-ORIENTALES
COMMUNE DE CANET-EN-ROUSSILLON

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS
DU CONSEIL MUNICIPAL 2022/80

SÉANCE DU MARDI 7 JUILLET 2022
L'an deux mille vingt-deux, le 7 juillet à dix-huit heures.

Le Conseil Municipal légalement convoqué, s'est réuni aux Voiles Rouges sous la présidence
du Maire, Stéphane LODA

ÉTAIENT PRÉSENTS : S. LODA - M. BENASSIS - A. BARRERE - S. ALBERNY -
C. GAY - P. MERICO - C. WANSCHOOR - M. SAUT - K. PIERSON - D. BRET - JM.
PORTES - J. SERRE - P. PIQUET - M. TIBAC - C. RODRIGUEZ - C. BONET -
JC. BOISSONT - S. SAMTMANN - C. CHAIX - F. BENSAIDANE - V. MARIOT -
A. MAILLOCHAUD - J. ARPAILLANGE - S. MOULINE - X. CANDAU - N. PONS
PROCURATION : C. LAURENS à M. SAUT - P. PARENT à M. BENASSIS -
M. DEMELIN à A. BARRERE - JP. MARTI à F. BENSAIDANE - JE. PALACIO à
S. LODA - T. KLEINMANN à S. MOULINE

ABSENTE : M. CARBONNET

Julien ARPAILLANGE a été élu Secrétaire de Séance

OBJET ; CONCESSION DE PLAGE NATURELLE - RENOUVELLEMENT

Fatima BENSAÏDANE, rapporteur, rappelle à l'assemblée que l'Etat, par arrêté du 5
novembre 2013, a concédé à la commune la plage naturelle jusqu'au 31 décembre 2023.

VU les articles R2124-13 et suivants et R2124-21 et suivants du Code Général de la propriété
des personnes publiques.

VU l'arrêté préfectoral n°2013309-0010 du 5 novembre 2013 portant attribution de la
concession de plage naturelle à la commune de Canet-en-Roussillon.

CONSIDERANT l'arrivée du terme du contrat de concession de plage naturelle actuellement
en cours d'exécution au 31 décembre 2023 et la procédure préalable à mettre en œuvre en vue
de la conclusion d'un nouveau contrat, il convient dès à présent de solliciter une nouvelle
concession de plage naturelle.

Accusé de réception en préfecture
066-216600379-20220707-DLB-2022-80-DE
Date de télétransmission : 11/07/2022
Date de réception préfecture : 11/07/2022



Fatima BENSÏDANE propose au Conseil Municipal :

DE SOLLICITER une nouvelle convention de concession qui pourrait être consentie à la
Ville de Canet-en-Roussillon par l'Etat à compter du janvier 2024 pour une durée de 10
ans.

D'AUTORISER le Maire à effectuer toutes les démarches et à signer tout document
nécessaire au bon déroulement de la procédure.

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré,
ADOPTE les propositions du rapporteur
Ainsi délibéré les jours, mois et an susdits

Le-Mart/e

Stébhane LODA

Nombre de membres en exercice : 33

Nombre de membres présents : 26
Nombre de procurations : 6
Nombre de suffrages exprimés ; 32
VOTES :

•  Pour : 32

•  Contre : 0

•  Abstention ; 0

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours gracieux devant son auteur
dans les deux mois à compter de sa publication. Elle peut également faire l'objet
d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Montpellier dans les
deux mois à compter de sa publication, ou de la date de rejet du recours gracieux
(le silence de l'auteur de la décision durant un délai de deux moins valant rejet
tacite de la demande). Le tribunal administratif peut être saisi par l'application
informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet
http://www.telerecours.fT

Accusé de réception en préfecture
066-216600379-20220707-DLB-2022-80-DE
Date de télétransmission : 11/07/2022
Date de réception préfecture : 11/07/2022









 



  

  

 
 

  

  

 
 

  

  

  

  

 
 

  

  

  



 

 

 

 

 

 

 



 

 



 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 



Respect des ratios d'occupation 

  Activités de plage 

Dimension 

du Lot (lxP 

m) 

Mètre 

linéaire 

par 

rapport 

au rivage 

Surface 

(m²) 

Surface des 

plages 

(hors 

dunes)  

Surface 

concédée 

Surface 

Lots et 

ZAM) 

% de 

superficie 

concédée 

Linéaire 

de plage 

concédé 

Linéaire 

concédé 

% de 

linéaire 

concédé 

Surface des 

plages (avec 

dunes) 

 
ZAM 

1 

Animations ville + activités sportives 
diverses 

20X30 20 600 

345 423.3 31300 9.06 3919.9 758,5 19,35 378 273.8 

 

LOT 1 
Location de matériel + activité accessoire de 
restauration 

30X50 30 1500  

ZAM 

2 
Beach Volley  20X30 20 600  

LOT 2 
Location de matériel + activité accessoire de 
restauration 

30X50 30 1500  

LOT 3 
Club pour enfant + activité accessoire de 
petite restauration 

30x50 30 1500  

LOT 4 
Location de matériel + activité accessoire de 
restauration 

30X50 30 1500  

ZAM 

3 

Animations ville + activités sportives 
diverses 

50X20 50 1000  

ZAM 

4 

Animations ville + activités sportives 
diverses 

25X20 25 500  

LOT 5 
Location de matériel + activité accessoire de 
restauration 

30X50 30 1500  

LOT 6 
Club pour enfant + activité accessoire de 
petite restauration 

30X40 50 1500  

LOT 7 
Location de matériel + activité accessoire de 
restauration 

30X50 30 1500  

LOT 8 
Activité de loisirs + activité accessoire de 
restauration 

25X20 25 500  

LOT 9 
Activité de loisirs + activité accessoire de 
restauration 

Sans objet, 
forme non 

rectangulaire 
31 500  

ZAM 

5 
Biblioplage + Animations ville  10X10 10 100  

LOT 

10 

Location de matériel + activité accessoire de 
restauration 

30X50 30 1500  

ZAM 

6 
Animations ville + activité sportives diverses 20X30 20 600  

LOT 

11 

Location de matériel avec activités 
nautiques non motorisées + activité 
accessoire de restauration 

37,5X40 37,5 1500  

LOT 

12 

Location de matériel + activité accessoire de 
restauration 

30X50 30 1500  

ZAM 

7 
Beach volley 10X20 10 200  

ZAM 

8 
Beach volley 10X20 10 200  

LOT 

13 

Location de matériel + activité accessoire de 
restauration 

30X50 30 1500  

ZAM 

9 
Beach Soccer 30X50 30 1500  

LOT 

14 

Club pour enfant + activité accessoire de 
restauration 

30X50 30 1500  

ZAM 

10 
Cinéma plein air + animations ville 20X50 20 1000  

LOT 

15 

Location de matériel + activité accessoire de 
restauration 

30X50 30 1500  

LOT 

16 

Location de matériel + activité accessoire de 
restauration 

30X50 30 1500  

LOT 

17 

Location de matériel + activité accessoire de 
restauration 

30X50 30 1500  

LOT 

18 

Location de matériel avec activités 
nautiques motorisées sans propulsion à 
énergie fossile + activité accessoire de 
restauration 

30X50 30 1500  

Lots/ZAM Activités de plage 

Dimension 

(Profondeur 

x Longueur) 

Mètres linéaires  

occupés  
Surfaces occupées maximales  

Surface de la 

plage (hors 

dunes) (m²) 

Superficie de la 

plage occupée 

(%) 

Mètre linéaire 

plage (ml) 

Linéaire de plage 

occupé (%) 

TOTAL 758.5 31 300 

% Superficie plage 

restante  

% Linéaire plage restante  

90.94 %  COMPATIBLE 80.65 % COMPATIBLE 



 

 

 

 

 

 



 





Montants en HT chiffrage 2021 prévision 2024 prévision 2025 prévision 2026 prévision 2027 prévision 2028 prévision 2029 prévision 2030 prévision 2031 prévision 2032 prévision 2033

Dépenses de gestion de l'espace naturel 

Entretien cordon dunaire (jardins de la plage) ン ヰヰヰ €                           3060 ン ヱヲヱ,ヲヰ € ン ヱΒン,ヶヲ € ン ヲヴΑ,ンヰ € ン ンヱヲ,ヲヴ € ン ンΑΒ,ヴΓ € ン ヴヴヶ,ヰヶ € ン ヵヱヴ,ΓΒ € ン ヵΒヵ,ヲΒ €
Nivellement des plages  ヲン ヶヰヰ,ヰヰ €               ヲヴ ヰΑヲ,ヰヰ € ヲヴ ヵヵン,ヴヴ € ヲヵ ヰヴヴ,ヵヱ € ヲヵ ヵヴヵ,ヴヰ € ヲヶ ヰヵヶ,ンヱ € ヲヶ ヵΑΑ,ヴン € ヲΑ ヱヰΒ,ΓΒ € ヲΑ ヶヵヱ,ヱヶ € ヲΒ ヲヰヴ,ヱΒ € ヲΒ ΑヶΒ,ヲΑ €
fourniture, mise en place protection contre projection sables et submersions marines ヱヱヰ ヰヰヰ,ヰヰ €            ヵヰ ヰヰヰ,ヰヰ € ヵヰ ヰヰヰ,ヰヰ € ヵヰ ヰヰヰ,ヰヰ € ヵヰ ヰヰヰ,ヰヰ € ヵヰ ヰヰヰ,ヰヰ € ヵヰ ヰヰヰ,ヰヰ € ヵヰ ヰヰヰ,ヰヰ € ヵヰ ヰヰヰ,ヰヰ € ヵヰ ヰヰヰ,ヰヰ € ヵヰ ヰヰヰ,ヰヰ €
filet anti-sable + renforcement à hauteur des entrées plage à partir de 2024 ヴ ヶヱΓ,ヰヰ €                 ヴ Αヱヱ,ンΒ € ヴ Βヰヵ,ヶヱ € ヴ Γヰヱ,Αヲ € ヴ ΓΓΓ,Αヵ € ヵ ヰΓΓ,Αヵ € ヵ ヲヰヱ,Αヴ € ヵ ンヰヵ,ΑΒ € ヵ ヴヱヱ,ΒΓ € ヵ ヵヲヰ,ヱン € ヵ ヶンヰ,ヵヴ €
Redevance domaniale  PLAGE (part fixe indexé de 1 %)

Redevance domaniale  PLAGE (part variable de 15 %)

Redevance domaniale  PLAGE (part fixe + part variable) ヴヶ ヵヰヰ,ヰヰ €               69 000 €              91 500 €              114 000 €            136 500 €            136 500 €            136 500 €            136 500 €            136 500 €            136 500 €            136 500 €            

Total 1 ヱΒヴ ΑヱΓ,ヰヰ €            ヱヵヰ ΑΒン,ンΒ €                ヱΑン ΓヱΓ,ヰヵ €                ヱΓΑ ヰヶΑ,ヴン €                ヲヲヰ ヲヲΒ,ΑΒ € ヲヲヰ Γヰン,ンヵ €                ヲヲヱ ヵΓヱ,ヴヲ €                ヲヲヲ ヲΓン,ヲヵ €                ヲヲン ヰヰΓ,ヱヱ €                ヲヲン ΑンΓ,ンヰ €                ヲヲヴ ヴΒヴ,ヰΒ €                

Dépenses d'entretien de la plage

Nettoyage des plages commune ンヴ ンヱΑ,Βヵ €               ンヵ ヰヰヴ,ヲヱ € ンヵ Αヰヴ,ヲΓ € ンヶ ヴヱΒ,ンΒ € ンΑ ヱヴヶ,Αヴ € ンΑ ΒΒΓ,ヶΒ € ンΒ ヶヴΑ,ヴΑ € ンΓ ヴヲヰ,ヴヲ € ヴヰ ヲヰΒ,Βン € ヴヱ ヰヱン,ヰヱ € ヴヱ Βンン,ヲΑ €
Matériel (sacs poubelles, pinces de collecte + bacs de la plage) ヱ ヰヵヵ,Αヶ €                 ヱ ヰΑヶ,ΒΒ € ヱ ヰΓΒ,ヴヱ € ヱ ヱヲヰ,ンΒ € ヱ ヱヴヲ,ΑΓ € ヱ ヱヶヵ,ヶヴ € ヱ ヱΒΒ,Γヶ € ヱ ヲヱヲ,Αヴ € ヱ ヲンヶ,ΓΓ € ヱ ヲヶヱ,Αン € ヱ ヲΒヶ,ΓΑ €
Carburants (véhicules régie, matériels et embarcations) ンΓ ヱヲヵ,ヴヴ €               ンΓ ΓヰΑ,Γヵ € ヴヰ Αヰヶ,ヱヱ € ヴヱ ヵヲヰ,ヲン € ヴヲ ンヵヰ,ヶン € ヴン ヱΓΑ,ヶヵ € ヴヴ ヰヶヱ,ヶヰ € ヴヴ Γヴヲ,Βン € ヴヵ Βヴヱ,ヶΓ € ヴヶ ΑヵΒ,ヵヲ € ヴΑ ヶΓン,ヶΓ €
collecte des déchets sur la plage ヶヲ ヱΒン,ヰヰ €               ヶン ヴヲヶ,ヶヶ € ヶヴ ヶΓヵ,ヱΓ € ヶヵ ΓΒΓ,ヱヰ € ヶΑ ンヰΒ,ΒΒ € ヶΒ ヶヵヵ,ヰヶ € Αヰ ヰヲΒ,ヱヶ € Αヱ ヴヲΒ,Αヲ € Αヲ ΒヵΑ,ンヰ € Αヴ ンヱヴ,ヴヴ € Αヵ Βヰヰ,Αン €
Personnel de la Régie des Plages ヴ Βヰヰ,ヰヰ €                 ヴ Βヰヰ,ヰヰ € ヴ Βヰヰ,ヰヰ € ヴ Βヰヰ,ヰヰ € ヴ Βヰヰ,ヰヰ € ヴ Βヰヰ,ヰヰ € ヴ Βヰヰ,ヰヰ € ヴ Βヰヰ,ヰヰ € ヴ Βヰヰ,ヰヰ € ヴ Βヰヰ,ヰヰ € ヴ Βヰヰ,ヰヰ €
Consommation électricté des équipements + eau des postes de secours ヱ ΑヵΒ,ヲΓ €                 ヱ ΑΓン,ヴヶ € ヱ ΒヲΓ,ンヲ € ヱ Βヶヵ,Γヱ € ヱ Γヰン,ヲン € ヱ Γヴヱ,ヲΓ € ヱ ΓΒヰ,ヱヲ € ヲ ヰヱΓ,Αヲ € ヲ ヰヶヰ,ヱヲ € ヲ ヱヰヱ,ンヲ € ヲ ヱヴン,ンヵ €

Total 2 ヱヴン ヲヴヰ,ンヴ €            ヱヴヶ ヰヰΓ,ヱヵ €                ヱヴΒ Βンン,ンン €                ヱヵヱ Αヱヴ,ヰヰ €                ヱヵヴ ヶヵヲ,ヲΒ €                ヱヵΑ ヶヴΓ,ンヲ €                ヱヶヰ Αヰヶ,ンヱ €                ヱヶン Βヲヴ,ヴン €                ヱヶΑ ヰヰヴ,Γヲ €                ヱΑヰ ヲヴΓ,ヰヲ €                ヱΑン ヵヵΒ,ヰヰ €                

Dépenses liées aux activités sur la plage  

location de modules "poste de secours" ou achat ヱヰΒ Γヶヰ,ヰヰ €            Αヰ ヰヰヰ,ヰヰ € ヰ,ヰヰ € Αヱ ヰヰヰ,ヰヰ € ヰ,ヰヰ € ヰ,ヰヰ € ヰ,ヰヰ € Αヲ ヰヰヰ,ヰヰ € ヰ,ヰヰ € ヰ,ヰヰ € ヰ,ヰヰ €
installation et dépose poste de secours et caillebotis ヲヲ ヲヴン,ヲヰ €               ヲヲ ヶΒΒ,ヰヶ € ヲン ヱヴヱ,Βン € ヲン ヶヰヴ,ヶヶ € ヲヴ ヰΑヶ,Αヶ € ヲヴ ヵヵΒ,ヲΓ € ヲヵ ヰヴΓ,ヴヶ € ヲヵ ヵヵヰ,ヴヵ € ヲヶ ヰヶヱ,ヴヵ € ヲヶ ヵΒヲ,ヶΒ € ヲΑ ヱヱヴ,ンヴ €
Analyse qualité des eaux de baignade ヱヰ Αヶヲ,ヰΒ €               ヱヰ ΓΑΑ,ンヲ € ヱヱ ヱΓヶ,ΒΑ € ヱヱ ヴヲヰ,Βヱ € ヱヱ ヶヴΓ,ヲヲ € ヱヱ ΒΒヲ,ヲヱ € ヱヲ ヱヱΓ,Βヵ € ヱヲ ンヶヲ,ヲヵ € ヱヲ ヶヰΓ,ヴΓ € ヱヲ Βヶヱ,ヶΒ € ヱン ヱヱΒ,Γヲ €
Balisage des plages ンΒ ヰヰヰ,ヰヰ €               ンΒ Αヶヰ,ヰヰ € ンΓ ヵンヵ,ヲヰ € ヴヰ ンヲヵ,Γヰ € ヴヱ ヱンヲ,ヴヲ € ヴヱ Γヵヵ,ヰΑ € ヴヲ ΑΓヴ,ヱΑ € ヴン ヶヵヰ,ヰヶ € ヴヴ ヵヲン,ヰヶ € ヴヵ ヴヱン,ヵヲ € ヴヶ ンヲヱ,ΑΓ €
confection et réparation caillebotis bois et béton ヴ ヲヴヴ,ヰヰ €                 ヵ ΒヲΒ,ヰヰ € ヴ ヴヱヵ,ヴヶ € ヴ ヵヰン,ΑΑ € ヴ ヵΓン,Βヴ € ヴ ヶΒヵ,Αヲ € ヴ ΑΑΓ,ヴン € ヴ ΒΑヵ,ヰヲ € ヴ ΓΑヲ,ヵヲ € ヵ ヰΑヱ,ΓΑ € ヵ ヱΑン,ヴヱ €
Contrôle - maintenance réseaux d'assainissement des postes de secours ヵ ヵヱΓ,Βヲ €                 ヵ ヶンヰ,ヲヲ € ヵ Αヴヲ,Βヲ € ヵ ΒヵΑ,ヶΒ € ヵ ΓΑヴ,Βン € ヶ ヰΓヴ,ンン € ヶ ヲヱヶ,ヲヱ € ヶ ンヴヰ,ヵヴ € ヶ ヴヶΑ,ンヵ € ヶ ヵΓヶ,Αヰ € ヶ ΑヲΒ,ヶン €
Achat matériel de plage  : équipement des ZAM Accés PMR ヲヵヰ,ヰヰ €                    ヲヵヵ,ヰヰ € ヲヶヰ,ヱヰ € ヲヶヵ,ンヰ € ヲΑヰ,ヶヱ € ヲΑヶ,ヰヲ € ヲΒヱ,ヵヴ € ヲΒΑ,ヱΑ € ヲΓヲ,Γヱ € ヲΓΒ,ΑΑ € ンヰヴ,Αヵ €
Location palmiers                ヲヱ ΓΓΓ,Γヴ € 
Renforcement DECI Lots 17/18 ヴΓ ΓΓヲ,ヰヰ €                    

Déplacement PS 2 ヲヴ ヱヶヱ,ヰヰ €                    

Déplacement PS 3 ヲヱ ヰヵΓ,ヰヰ €                    

Déplacement PS 5 ヲン ヲヴヱ,ヵヰ €                    

Déplacement PS 6 ヲヰ ヴンヱ,ヵヰ €                    

Déplacement PS 7 ヴン Αヵヴ,ヰヰ €                    

Déplacement PS 8 ンヴ ンヴヴ,ヰヰ €                    

Création réseaux Lot 1 6980,50

Création réseaux Lot 2 9073,25

Création réseaux Lot 3 8730,80

Jardins de la plage  ふphase ヱ réalisée en ヲヰヲン : ヱヱΓヲヲヰ €ぶ ヱΒヰ ΑンΒ €                       

Enlèvement des réseaux existants ヶヰ ヰヰヰ €                         

Total 3 ヲヱヱ ΓΑΓ,ヰヴ €            ヵンΒ ヱヱヴ,ヶヵ € ヱΒヲ Βヲヱ,ΑΑ €                ヱヵヶ ΓΑΒ,ヱヲ €                ΒΑ ヶΓΑ,ヶΒ €                   ΒΓ ヴヵヱ,ヶン €                   Γヱ ヲヴヰ,ヶΑ €                   ヱヶヵ ヰヶヵ,ヴΒ €                Γヴ Γヲヶ,ΑΓ €                   Γヶ Βヲヵ,ンヲ €                   ΓΒ Αヶヱ,Βン €                   

Dépenses de Sécurité 

Personnels Surveillance plage +2%/an) ヲΑヴ ヶンヲ,ヶヲ €            ヲΒヰ ヱヲヵ,ヲΑ € ヲΒヵ ΑヲΑ,ΑΒ € ヲΓヱ ヴヴヲ €                       ヲΓΑ ヲΑヱ €                       ンヰン ヲヱΑ €                       ンヰΓ ヲΒヱ €                       ンヱヵ ヴヶΑ €                       ンヲヱ ΑΑヶ €                       ンヲΒ ヲヱヱ €                       ンンヴ ΑΑヶ €                       

Accès PMR / Poste de secours  (Inv. + renouvellement) ヶヰ ヰヰヰ €                         

Poste de secours  (petit entretien) Γ ヱヰヵ,ヵヰ €                 Γ ヲΒΑ,ヶヱ € Γ ヴΑン,ンヶ € Γ ヶヶヲ,Βン € Γ Βヵヶ,ヰΓ € ヱヰ ヰヵン,ヲヱ € ヱヰ ヲヵヴ,ヲΑ € ヱヰ ヴヵΓ,ンヶ € ヱヰ ヶヶΒ,ヵヴ € ヱヰ ΒΒヱ,Γヲ € ヱヱ ヰΓΓ,ヵヵ €
Hebergement sauveteurs ヴ ヵΓヰ,ヰヰ €                 ヴ ヶΒヱ,Βヰ € ヴ ΑΑヵ,ヴヴ € ヴ ΒΑヰ,Γヴ € ヴ ΓヶΒ,ンヶ € ヵ ヰヶΑ,Αン € ヵ ヱヶΓ,ヰΓ € ヵ ヲΑヲ,ヴΑ € ヵ ンΑΑ,Γヲ € ヵ ヴΒヵ,ヴΑ € ヵ ヵΓヵ,ヱΒ €
Avitaillement mairie ヲ ヰンヰ,ヲヱ €                 ヲ ヰΑヰ,Βヱ € ヲ ヱヱヲ,ヲン € ヲ ヱヵヴ,ヴΒ € ヲ ヱΓΑ,ヵヶ € ヲ ヲヴヱ,ヵヲ € ヲ ヲΒヶ,ンヵ € ヲ ンンヲ,ヰΑ € ヲ ンΑΒ,Αヱ € ヲ ヴヲヶ,ヲΓ € ヲ ヴΑヴ,Βヱ €
Avitaillement SDIS ヱヰヱ,ヶΓ €                    ヱヰン,Αヲ € ヱヰヵ,Βヰ € ヱヰΑ,Γヱ € ヱヱヰ,ヰΑ € ヱヱヲ,ヲΑ € ヱヱヴ,ヵヲ € ヱヱヶ,Βヱ € ヱヱΓ,ヱヵ € ヱヲヱ,ヵン € ヱヲン,Γヶ €

Total 4 ヲΓヰ ヴヶヰ,ヰヲ €            ヲΓヶ ヲヶΓ,ヲヲ € ンヰヲ ヱΓヴ,ヶヰ €                ンヰΒ ヲンΒ,ヵヰ €                ンΑヴ ヴヰン,ヲΑ €                ンヲヰ ヶΓヱ,ンン €                ンヲΑ ヱヰヵ,ヱヶ €                ンンン ヶヴΑ,ヲヶ €                ンヴヰ ンヲヰ,ヲヱ €                ンヴΑ ヱヲヶ,ヶヱ €                ンヵヴ ヰヶΓ,ヱヴ €                

Dépenses diverses 

Frais généraux   : administratif renouvellement concession

Autres dépenses annuelles d'investissement  nouvel accès PMR + rampe accès Charle Trénet -  €                           ヶヰ ヰヰヰ €                         

Tiralo et tapis roule ン ンヱヶ,Αヲ €                 ン ンΒン,ヰヵ € ン ヴヵヰ,Αヲ € ン ヵヱΓ,Αン € ン ヵΓヰ,ヱヲ € ン ヶヶヱ,Γン € ン Αンヵ,ヱΑ € ン ΒヰΓ,ΒΑ € ン ΒΒヶ,ヰΑ € ン Γヶン,ΑΓ € ヴ ヰヴン,ヰヶ €
Achat matériel poste de secours ヱヱ ヲΓヰ,Αヰ €               ヱヱ ヵヱヶ,ヵヱ € ヱヱ Αヴヶ,Βヴ € ヱヱ ΓΒヱ,ΑΒ € ヱヲ ヲヲヱ,ヴヲ € ヱヲ ヴヶヵ,Βヵ € ヱヲ Αヱヵ,ヱヶ € ヱヲ ΓヶΓ,ヴΑ € ヱン ヲヲΒ,Βヵ € ヱン ヴΓン,ヴン € ヱン Αヶン,ンヰ €

Total 5 ヱヴ ヶヰΑ,ヴヲ €              ヱヴ ΒΓΓ,ヵΑ €                   ヱヵ ヱΓΑ,ヵヶ €                   ヱヵ ヵヰヱ,ヵヱ €                   Αヵ Βヱヱ,ヵヴ €                   ヱヶ ヱヲΑ,ΑΑ €                   ヱヶ ヴヵヰ,ンン €                   ヱヶ ΑΑΓ,ンン €                   ヱΑ ヱヱヴ,Γヲ €                   ヱΑ ヴヵΑ,ヲヲ €                   ヱΑ Βヰヶ,ンヶ €                   

Total Dépenses 1+2+3+4+5 Βヴヵ ヰヰヵ,Βヲ €   ヱ ヱヴヶ ヰΑヵ,ΓΑ €    Βヲヲ Γヶヶ,ンヱ €       ΒヲΓ ヴΓΓ,ヵヵ €       Γヱヲ ΑΓン,ヵヴ €       Βヰヴ Βヲン,ヴヱ €       ΒヱΑ ヰΓン,ΒΒ €       Γヰヱ ヶヰΓ,Αヶ €       Βヴヲ ンΑヵ,Γヵ €       Βヵヵ ンΓΑ,ヴΑ €       ΒヶΒ ヶΑΓ,ヴヲ €       

prévision 2024 prévision 2025 prévision 2026 prévision 2027 prévision 2028 prévision 2029 prévision 2030 prévision 2031 prévision 2032 prévision 2033

Produits des conventions d'exploitation (vente plage) + recettes perçues ヲヴン Αヲン,ンΓ € ンヱΒ ヰヰヰ €                    ンヲヴ ンヶヰ,ヰヰ € ンンヰ ΒヴΑ,ヲヰ €              ンンΑ ヴヶヴ,ヱヴ €              ンヴヴ ヲヱン,ヴン € ンヵヱ ヰΓΑ,Αヰ € ンヵΒ ヱヱΓ,ヶヵ € ンヶヵ ヲΒヲ,ヰヴ € ンΑヲ ヵΒΑ,ヶΒ € ンΒヰ ヰンΓ,ヴヴ €

Total Recettes ンヱΒ ヰヰヰ €             ンヲヴ ンヶヰ €             ンンヰ ΒヴΑ €             ンンΑ ヴヶヴ €             ンヴヴ ヲヱン €             ンヵヱ ヰΓΒ €             ンヵΒ ヱヲヰ €             ンヶヵ ヲΒヲ €             ンΑヲ ヵΒΒ €             ンΒヰ ヰンΓ €             

Bilans/Fonctionnement Βヴヵ ヰヰヶ €-         ΒヲΒ ヰΑヶ €-             ヴΓΒ ヶヰヶ €-             ヴΓΒ ヶヵヲ €-             ヵΑヵ ンヲΓ €-             ヴヶヰ ヶヱヰ €-             ヴヶヵ ΓΓヶ €-             ヵヴン ヴΓヰ €-             ヴΑΑ ヰΓヴ €-             ヴΒヲ Βヱヰ €-             ヴΒΒ ヶヴヰ €-             

Note économique 

Recettes              (+2%/an)

Dépenses    (+2% par an)
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N° accès projeté Emprise aménagement sur plage 

(m²) 
Surface artificialisée en pieux 

béton (m² 

Surface de platelage bois 

démontable  

  Projet Existant   

8 41 0 1,23 39,77 

9 67 0 2,01 64,99 

10 96 5 2,88 93,12 

11 72 0 2,16 69,84 

12 55 7 1,65 53,35 

13 59 0 1,77 57,23 

14 87 0 2,61 84,39 

15 105 0 3,15 101,85 

16 102 50 3,06 98,94 

Entre 8 et 9 
Accès 

supprimés 

4 
Accès supprimés Entre 14 et 15 15 

Après 16 11 
39 80 0 2,4 77,6 

TOTAL : 764 92  22.92 741.08 
 

➔ 672 m² représentant la surface 

nouvellement occupée sur le DPM 

➔ 23 m² de surfaces 

artificialisées projetées et 69 

m² de surfaces artificialisées 

seront supprimées du DPM  

➔ 741 m² de surfaces de 

platelage projetés seront créées 
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1 Arrêté préfectoral réglementant la navigation, le mouillage des navires, la plongée sous-marine et la pratique des sports nautiques de vitesse dans la bande 

des 300 mètres / Arrêté préfectoral réglementant la navigation, le mouillage des navires, la plongée sous-marine et la pratique des sports nautiques de vitesse 
dans la bande des 300 mètres 
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Avant-propos 

Un état des lieux de la signalétique présente dans les zones de baignades et son organisation en 

France a été pヴoposY à l’iﾐitiative du Ministère des Sports, daﾐs le Iadヴe du « Plaﾐ d’aisaﾐIe aケuatiケue 
», lancé par la ministre des sports.  

Sur le plan réglementaire en France, le décret n°62-13 du 8 janvier 1962 relatif au matériel de 
signalisation utilisé sur les plages (flammes de couleurs) est en vigueur. Il existe sur le plan international 
une norme ISO 20712 « Signaux de sécurité relatifs à l'eau et drapeaux de sécurité pour les plages » 
en 3 parties, cependant non reprise dans la collection nationale des normes AFNOR (et contraire aux 
dispositions du Décret national susmentionné). 

La DiヴeItioﾐ des spoヴts a solliIitY l’AFNOR pouヴ ヴéaliseヴ uﾐ état de l’aヴt élaヴgie à la théﾏatiケue des 
signalétiques de toutes les zones de baignades ふlittoヴau┝ et eau┝ iﾐtYヴieuヴesぶ. L’oHjeItif souhaitY est 
de faire évoluer le contexte réglementaire et normatif autour des enjeux identifiés : sécurité des 
utilisateurs, construction d’uﾐe dYﾏaヴIhe IolleItive… .  

L’aIIeptation auprès des acteurs du secteur a été vérifiée lors d’une première phase d’entretien. Ils 
ont été interrogés sur leur organisation actuelle vis-à-vis des outils mis à disposition. Ensuite, les 
éléments ont été compilés et analysés avec les représentants du Ministère des Sports, pour organiser 
le développement de la solution retenue : rédaction d’un référentiel AFNOR SPEC. 

La rédaction de ce projet a été réalisé et soutenu par un panel d’organismes publics, associations 

nationales et entreprises représentants le secteur. 

Les différents teﾏps d’échaﾐges avec ces ont permis d’identifier les priorités du document : 

état et limites de la zone de baignade, harmonisation du cadre sur le plan national. 

Plusieurs axes de travail ont été retenus pour la rédaction du projet :  

• Définition d’une signalétique harmonisée pour les baigneurs et les autres pratiques nautiques ; 

• Evolution en parallèle de la réglementation en conservant les 3 couleurs pour les conditions ; 

• Reprise d’YlYﾏeﾐts de référence issus de la norme ISO pour redéfinir la zone de baignade ; 

• Amélioration de la signalétique hors zone pour définir quelles activités sont couvertes et 
simplifier l’iﾐfoヴﾏatioﾐ. 

Le Ministère des Sports remercie vivement les personnes qui se sont mobilisées dans le cadre de ces 
travaux. Elles ont permis la rédaction du référentiel AFNOR SPEC sous deux semaines, donnant ainsi 
uﾐe diヴeItioﾐ positive de soヴtie de Iヴise et peヴﾏettaﾐt d’ideﾐtifieヴ les pヴoIessus pouヴ savoiヴ ケuoi, 
comment et à quelle échéance les mettre en place. 
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––––  1. Domaine d’applicatioﾐ 

Le présent document spécifie les recommandations pour la signalétique des zones de baignade 
publiques et de pratiques aquatiques et nautiques, spécialement aménagées dans les eaux littorales 
et intérieures. Il définit les informations et messages associés à la signalétique pour les baigneurs et 
les autres pratiques aquatiques et nautiques (surf, kite-Hoaヴd…ぶ. 

Il précise également la signalétique du poste de secours et des couleurs de l’uﾐifoヴﾏe du peヴsoﾐﾐel de 
surveillance présent. 

––––  2. Références normatives 

Les documents de référence suivants sont indispensables pour l'application du présent document. 
Pour les références datées, seule l'édition citée s'applique. Pour les références non datées, la dernière 
édition du document de référence s'applique (y compris les éventuels amendements). 

ISO 20712-2 : 2007, Signaux de sécurité relatifs à l'eau et drapeaux de sécurité pour les plages -- Partie 

2 : Spécifications des drapeaux de sécurité pour les plages -- Couleur, forme, signification et 

performance 

ISO 20712-3 : 2014, Signaux de sécurité relatifs à l'eau et drapeaux de sécurité pour les plages — Partie 

3: Lignes directrices pour l'utilisation 

––––  3. Termes et définitions 

Pour les besoins du présent document, les termes et définitions suivants s'appliquent. 

3.1 

drapeaux 

outil d’iﾐfoヴﾏatioﾐ pヴYseﾐt suヴ la zoﾐe de Haigﾐade puHliケue et/ou des pヴatiケues aケuatiケues et 
ﾐautiケues, de foヴﾏe ヴeItaﾐgulaiヴe et d’uﾐe Iouleuヴ Ioヴヴespoﾐdaﾐt au ﾏessage assoIiY. 

3.2 

flamme 

outil d’iﾐfoヴﾏatioﾐ pヴYseﾐt suヴ la zoﾐe de Haigﾐade puHliケue et/ou des pヴatiケues aケuatiケues et 
ﾐautiケues, de foヴﾏe tヴiaﾐgulaiヴe et d’uﾐe Iouleuヴ Ioヴヴespoﾐdaﾐt au ﾏessage assoIiY. 

3.3 

zones de baignade publiques 

emplacement où le public peut se baigner à ses risques et périls 

3.4 

zones de baignade surveillées 

eﾏplaIeﾏeﾐt aﾏYﾐagY ケui fait l’oHjet de dispositioﾐs paヴtiIuliXヴes destiﾐYes à assuヴeヴ la sYIuヴitY des 
baigneurs 

3.5 

zones de baignade interdite 

emplacement dangereux où il est interdit de se baigner 

NOTE : uﾐe Haïﾐe ou HaIhe peut faiヴe l’oHjet d’uﾐe iﾐteヴdiItioﾐ teﾏpoヴaiヴe 
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3.6 

pratiques aquatiques et nautiques 

ensemble des activités de loisirs hors baignade (longe-Iôte, eﾐgiﾐ flottaﾐt, ploﾐgYe…ぶ 

3.7 

eaux littorales 

concerne les zones côtières dépendants du littoral français et des DOM-TOM où la baignade et la 
pヴatiケue d’aItivitYs peuveﾐt Ztヴe autoヴisYes 

3.8 

eaux intérieures 

IoﾐIeヴﾐe les fleuves, ヴiviXヴes, Iouヴs d’eau et Yteﾐdues d’eau feヴﾏYes où la Haigﾐade et la pヴatiケue 
d’aItivitYs peuveﾐt Ztヴe autorisées 

––––  4. Signalétique 

 Drapeaux de conditions de baignade 

4.1.1. Dispositifs principaux 

Ces dispositifs doivent être hissés sur un mât, et visibles jusケu’au┝ points les plus éloignés de la zone 
de baignade surveillée. 

Les informations associées doivent être affichées sur un support physique, de manière claire et lisible, 
faIileﾏeﾐt aIIessiHle au puHliI avaﾐt l’aIIXs à la zoﾐe de Haigﾐade et à proximité du poste de secours. 
La signalétique peut être installée de manière temporaire. 

Les dimensions des drapeaux doivent être au minimum 1250mm de haut par 1500mm de large (ratio 
de 166, 67%).
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Niveau de 

risque 

associé 

Couleur associée Code 

couleur 

Description des conditions Message associé 

Fort 

 

C 0% 

M 100% 

J 100% 

N 0% 

Conditions très 
défavorables dues aux 
vagues, remous, courants 
forts ou instabilités 
climatiques telles que : 
orage, siroco, brume 
(visibilité dégradée), Iヴue… 

Baignade 
interdite 

Limité ou 
marqué 

 

C 0% 

M 0% 

J 100% 

N 0% 

Vagues et/ou courants 
modérés (baïnes ou bâches 
eﾐ ﾏouveﾏeﾐt…ぶ, écart de 
température important 
eﾐtヴe l’eau et l’aiヴ 

Baignade 
surveillée avec 
danger limité ou 
marqué 

Information 
auprès du poste 
de secours 

Faible 

 

C 70% 

M 0% 

J 95% 

N 0% 

Eau calme Baignade 
surveillée sans 
danger apparent 

Tableau 1 — Couleurs et messages associés aux niveaux de risques pour les conditions de baignade 

A minima, les messages associés doivent être traduit en Anglais (voir Annexe A).  

Les iﾐfoヴﾏatioﾐs peuveﾐt Ztヴe diffusYes et/ou affiIhYes eﾐ IoﾏplYﾏeﾐt suヴ d’autヴes suppoヴts : 

• Numérique : site Internet, réseaux sociaux, application smartphone ; 

• Electronique : écrans, panneaux lumineux ; 

• Affichage et panneaux classiques non-numériques et non-électroniques ; 

• Autヴes… . 

L’aHseﾐIe de ces dヴapeau┝ sigﾐifie ケue la Haigﾐade ﾐ’est pas suヴveillYe. 

4.1.2. Dispositifs complémentaires 

Les dispositifs IoﾏplYﾏeﾐtaiヴes soﾐt utilisYs daﾐs les Ias d’uﾐ daﾐgeヴ poﾐItuel ou liY à des Ioﾐditioﾐs 
particulières. La signalétique peut être installée de manière temporaire. 

Ces dispositifs doivent être associés à l’uﾐ des dispositifs principaux en 4.1.1, lorsque la surveillance 
est effective et peut-être maintenue de façon isolée en raison de la persistance du risque. Il doit être 
visible depuis les points les plus éloignés de la zone de baignade. 

NOTE : il peut être hissé sur le même mat que le dispositif principal (en dessous du drapeau de 
condition de baignade) ou sur un second support.
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Couleur associée  Code couleur Message associé 

 

C 33% 

M 100% 

J 0% 

N 40% 

pollutioﾐ, pヴYseﾐIe d’espXIes aケuatiケues 
dangereuses,  zone marine et sous-marine protégées 
ふfauﾐe aケuatiケue, ヴYIifs…ぶ 

 

C 0% 

M 46% 

J 93% 

N 7% 

conditions défavorables de vent pour  certains 
équipements nautiques (ex : goﾐflaHles…ぶ 

Tableau 2 — Couleurs et messages associés aux dispositifs complémentaires 

Les dimensions des drapeaux doivent être au minimum 750mm de haut par 900mm de large (ratio de 
166, 67%). 

Les dimensions des manches à air doivent être au minimum de 1500mm de longueur, de 500mm au 
diaﾏXtヴe d’eﾐtヴYe et de 2ヵ0ﾏﾏ pouヴ Ielui de soヴtie. Le ヴatio eﾐtヴe le diaﾏXtヴe d’eﾐtヴYe, le diaﾏXtre 
de sortie et la longueur est de 2:1:6. 

Face à un danger temporaire, la signalétique ci-contre peut être utilisée pour 
iﾐdiケueヴ l’iﾐteヴdiItioﾐ de la Haigﾐade ふhoヴs zoﾐe suヴveillYeぶ, liYe paヴ e┝eﾏple à 
l’appaヴitioﾐ de Haïﾐes, zoﾐe de foﾐd ヴoIheuse… . La signalétique est mise en 
place au niveau de la zone de danger et retirée une fois le danger écarté. 

 

 

 

Partie de la 

signalétique 

Couleur associée Code couleur Message associé 

Flamme Rouge C 0% 

M 94% 

J 94% 

N 0% 
Interdiction temporaire 
de la baignade 

 

Rouge barré sur fond blanc + 

pictogramme 

 

Exemple : baignade interdite 

C 0% 

M 94% 

J 94% 

N 0% 

Tableau 3 — Couleurs et message associés à la signalétique de "danger temporaire" 

Les dimensions de la flamme doivent être au minimum 750mm de haut par 900mm de large (ratio de 
166, 67%). 

La hauteur h doit être de 450mm minimum. 
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 Zones de baignade surveillées 

La zone de baignade surveillée doit être délimitée entre deux drapeaux identiques et associés à une 
indication fléchée sur le sens de la zone couverte. 

Les dimensions des drapeaux doivent être au minimum 750mm de haut par 900mm de large (ratio de 
166, 67%). 

L’iﾐdiIatioﾐ flYIhYe doit Ztヴe affiIhYe sous le dヴapeau, aveI uﾐ s┞ﾏHole Hleu suヴ foﾐd HlaﾐI, de 
dimensions minimales de 100mm de haut et 300mm de large. 

La signalétique doit être visible en tout point depuis le poste de secours ou les postes ヴelais ふﾏiヴadoヴ…ぶ. 
La hauteur minimale du drapeau (depuis la partie basse) sur le mat ou poteau doit être de 2m. 

Le dヴapeau doit Ztヴe oヴieﾐtY à l’hoヴizoﾐtal, aveI la Haﾐde rouge en haut. 

Partie de la 

signalétique 

Couleur associée Code couleur Message associé 

Drapeaux 

 

C 0% 
M 94% 
J 94% 
N 0% 

Zone de baignade surveillée 
pendant les horaires 
d’ouveヴtuヴe du poste de 
surveillance 

C 0% 
M 0% 
J 100% 
N 0% 

Indication fléchée →  

 Limite de la zone 

Tableau 4 — Couleurs et messages associés aux zones de baignade surveillées 

Dans le cas de zones très étendues, des drapeaux répétiteurs sans indication fléchée peuvent être 
utilisés. 

 Zones de pratiques aquatiques et nautiques 

A proximité des zones de baignade surveillées, la zone de pratiques aquatiques et/ou nautiques doit 
être signalée avec un drapeau. La signalétique peut être installée de manière temporaire. 

Cette zone peut être délimitée entre deux signalétiques, en fonction des décisions prises localement 
(ex : iﾐdiIatioﾐ flYIhYe…ぶ. 

Les dimensions des drapeaux doivent être au minimum 750mm de haut par 900mm de large (ratio de 
166, 67%). 

La hauteur minimale du drapeau (depuis la partie basse) sur le mat ou poteau doit être de 2m. 
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Partie de la 

signalétique 

Couleur associée  Code couleur Message associé 

Drapeau 

 

C 0% 

M 0% 

J 0% 

N 0% 

Zone de pratiques 
aquatiques et nautiques. 

C 0% 

M 0% 

J 0% 

N 100% 

Tableau 5 — Couleurs et messages associés aux zones de pratiques aquatiques et nautiques 

 Signalétiques complémentaires pouヴ l’oヴgaﾐisatioﾐ des espaces 

D’autヴes sigﾐalYtiケues peuveﾐt Ztヴe utilisYes pour informer le public de situations ou zones dédiées, 
installée(s) de manière temporaire ou permanente.  

La hauteur h doit être de 450mm minimum. 

Pour les interdictions, un texte justificatif doit être ajouté à la signalétique.  Les messages associés 
doivent être traduits en anglais. 

 

TYPE DE SIGNALETIQUE 

Obligation / Autorisation Interdiction Avertissement 

Fond bleu et symbole, 
pictogramme ou texte en 
blanc 

Fond blanc et symbole, 
pictogramme ou texte en noir 

Fond jaune et symbole, 
pictogramme ou texte en noir 

Exemple : « zone de pratique 
de la voile » 

Exemple : « pêche ou 
canotage » 

Exemple : « compétition en 
cours » 

Tableau 6 — Typologie de signalétique pour l'organisation des espaces 

NOTE : Pour les zones de baignade non surveillée, des exemples sont disponibles en Annexe B. 
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––––  5. Organisation des postes de secours 

 Signalétique des postes de secours 

Le(s) poste(s) de secours doit avoiヴ uﾐ Haﾐdeau douHle ヴouge et jauﾐe suヴ l’e┝tYヴieuヴ, suヴ le touヴ 
complet de la structure. 

L’iﾐsIヴiptioﾐ « “auveteuヴs – Lifeguard » doit figurer sur la partie jaune du bandeau, écrite en lettres 
majuscules noires.  

Chaque bande de couleur doit faire au minimum 200mm de largeur. 

NOTE : des exemples sont disponibles en Annexe C. 

 

Partie de la signalétique Couleur associée Code couleur 

Bandeau du poste de secours 

 

C 0% 

M 94% 

J 94% 

N 0%  

C 0% 

M 0% 

J 100% 

N 0% 

Inscription  SAUVETEURS – LIFEGUARD C 0% 

M 0% 

J 0% 

N 100% 

Tableau 7 — Couleur de la signalétique des postes de secours 

 Paﾐﾐeaux d’iﾐfoヴﾏatioﾐs des postes de secouヴs  
Des paﾐﾐeau┝ d’iﾐfoヴﾏatioﾐs suヴ la sigﾐalYtiケue ﾏise eﾐ plaIe, telle ケue dYIヴite eﾐ Ilause ヴ, doiveﾐt 
être affichées au niveau du(des) poste(s) de secours. 

Ils doivent comporter à minima les informations suivantes : 

• Pictogramme de la signalétique 

• Message associé au pictogramme 

Uﾐ Haﾐdeau ヴouge et jauﾐe doit Ztヴe utilisY suヴ le Iadヴe des paﾐﾐeau┝ d’iﾐfoヴﾏatioﾐ. 

 Code vestimentaire des sauveteurs 

Le personnel de surveillance devra porter une tenue clairement identifiable et précisant la qualité de 
sauveteur (voir exemple ci-dessous). 

Ces vêtements devront être distinguables de toute autre catégorie de personnel non affecté à la 
surveillance de la baignade. 
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Cette ideﾐtifiIatioﾐ seヴa plaIYe suヴ le vZteﾏeﾐt eﾐ faIe avaﾐt さIôtY Iœuヴざ et suヴ l’aヴヴiXヴe daﾐs le dos 
parfaitement visible. 

CôtY Iœuヴ l’ideﾐtifiIatioﾐ peut faiヴe ヴYfYヴeﾐIe à l’iﾐstitutioﾐ de ヴattaIheﾏeﾐt. ふe┝ : “DI“ – SNSM- FFSS 
– Ville de .... – FNMNS, CRS,..., etc.). 

“uヴ l’aヴヴiXヴe doit appaヴaitヴe la ﾏeﾐtioﾐ “AUVETEUR - LIFEGUARD 

Les couleurs dominantes seront le jaune pour la partie haute (tee-shirt), et le rouge pour la partie basse 
(short) 

Les inscriptions dans le dos seront de taille minimale de 3,5 cm hauteur et 2cm largeur. 

L’adjoﾐItioﾐ d’autヴes Ioloヴis pouヴヴa se faiヴe uﾐiケueﾏeﾐt IôtY Iœuヴ pouヴ l’ideﾐtifiIatioﾐ de l’iﾐstitutioﾐ. 

Un panachage avec le rouge peut être effectué sur la partie haute de la tenue, le jaune devant toujours 
rester dominant. (Tee-shirt Lycra, veste) 

Couvre-chef : casquette ou bob rouge avec inscription en jaune. 

 

 

 

Exemple de tenue (avant, arrière et short) 
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ANNEXE A 

Traduction des messages associés au niveau de risque 

Niveau de 

risque associé 

Description des 

conditions 
Message associé Traduction en anglais 

FORT 

Conditions très défavorables 
dues aux vagues, remous, 
courants ou instabilités 
climatiques telles que : 
orage, siroco, brume 
ふvisiHilitY dYgヴadYeぶ, Iヴue… 

Baignade interdite 

HIGH 

Highly unfavourable 
conditions due to waves, 
eddies, streams or climatic 
instabilities such as: 
thunderstorm, siroco, fog 
(low visibility), floods... 

Prohibited swimming 

MARQUE 

Vagues et/ou courants forts 
(baïnes ou bâches en 
ﾏouveﾏeﾐt…ぶ écart de 
température important entre 
l’eau et l’aiヴ 

Baignade surveillée 
avec danger limité ou 
marqué 

Information auprès du 
poste de secours 

SIGNIFICANT 

Waves >1m and/or strong 
currents (baïnes or moving 
tilt...), significant 
temperature difference 
between water and air 

Lifeguarded swimming 
with moderated or 
significant danger 

Information at the first 
aid post 

FAIBLE 
Eau calme Baignade surveillée 

sans danger apparent 
LOW 

Calm water Lifeguarded swimming 
without visible danger 
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ANNEXE B 

Exeﾏple de sigﾐalétiケue pouヴ l’oヴgaﾐisatioﾐ des 
espaces 
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ANNEXE C 

Exemples de signalétique des postes de secours 

C.1 Exemples de signalétique des postes de secours 
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C.2 Exeﾏple de paﾐﾐeaux d’iﾐfoヴﾏatioﾐs des postes de secouヴs 
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Ce formulaire permet de répondre à la question suivante : le projet est-il susIeptiHle d’avoiヴ uﾐe 
iﾐIideﾐIe suヴ uﾐ site Natuヴa ヲヰヰヰ et ケuelle est l’iﾏpoヴtaﾐIe de Iette iﾐIideﾐIe ?  

Il fait offiIe d’Yvaluatioﾐ des iﾐIideﾐIes Natuヴa ヲヰヰヰ loヴsケu’il peヴﾏet de conclure, sans réaliser une 

Ytude appヴofoﾐdie, à l’aHseﾐIe d’iﾐIideﾐIe sigﾐifiIative suヴ les haHitats et les espXIes d’iﾐtYヴZt 
communautaire des sites Natura 2000.  

Attention : eﾐ Ias de doute suヴ l’iﾏpoヴtaﾐIe des iﾐIideﾐIes du pヴojet, uﾐe Yvaluatioﾐ des incidences 

plus poussée doit être conduite.  

Le formulaire est à remplir par le porteur du projet, en fonction des informations dont il dispose. Il est 

possiHle de ﾏettヴe des poiﾐts d’iﾐteヴヴogatioﾐ loヴsケue le ヴeﾐseigﾐeﾏeﾐt deﾏaﾐdY ﾐ’est pas Ioﾐﾐu.  
Ce document permet au service administratif instruisant le projet de fouヴﾐiヴ l’autoヴisatioﾐ ヴeケuise si 
le dossier est complet ou, dans le cas contraire, de demander de plus amples précisions sur certains 

points particuliers.  

Il concerne tout type de projet : travaux, aménagements, manifestation, intervention en milieu naturel. 

Intitulé du projet :  

Projet de renouvellement de la concession des plages de la commune de Canet-en-

Roussillon. 

 

Coordonnées du porteur du projet :  

Maitヴe d’ouvヴage : Commune de Canet en Roussillon  

Commune et département : Canet en Roussillon (Pyrénées-Orientales – 66) 

Adresse : 1 Pl St Jacques, Canet en Roussillon 66140 

Téléphone : 04 68 86 70 00  

Email : Rémy Philippe : r.philippe@canetenroussillon.fr 

 

 Coordonnées du service départemental instruisant le dossier :  

Direction départementale des territoires et de la mer,  

2 Rue Jean Richepin 

66000 Perpignan  

Tel : 04 68 38 12 34 Mail : ddtm-dml@pyrenees-orientales.gouv.fr  

 

 

FORMULAIRE D’ÉVALUATION SIMPLIFIÉE 

DES INCIDENCES D’UN PROJET SUR LES SITES NATURA 2000 

À L’ATTENTION DES MAITRES D’OUVRAGE 
 



Table des matières 

  

  

  

  

  

  

  

  



 

 

Projet de renouvellement de la concession de plage de la commune de Canet en Roussillon située sur le 

Domaine Public Maritime. 

Ce pヴojet peヴﾏet d’oヴgaﾐiseヴ et de ヴYgleﾏeﾐteヴ le foﾐItioﾐﾐeﾏeﾐt des lots de plage, des zoﾐes 
d’aItivitYs ﾏuﾐiIipales ふ)AMぶ et des Yケuipeﾏeﾐts destiﾐYs à ヴYpoﾐdヴe au┝ Hesoiﾐs du seヴviIe puHliI des 
bains de mer sur les plages concédées.  

Les activités autorisées au niveau des lots de plages sont : 

-  Location de matériel de plage+ activité accessoire de restauration traduit dans le présent dossier par 

: Location de matériel + activité accessoire de restauration ; 

 -Club pour enfant : Aire ludique sur la plage (trampolines, toboggan, tyrolienne, piscine, …ぶ gaヴdeヴie et 
leçons de natation + activité accessoire de petite restauration traduit dans le présent dossier par : Club 

pour enfant + activité accessoire de petite restauration ; 

 - Club pour enfant dit « club famille » : Aire ludique sur la plage (trampolines, toboggan, tyrolienne, 

pisIiﾐe, …ぶ gaヴdeヴie et leçoﾐs de ﾐatatioﾐ + aItivitY aIIessoiヴe de gヴaﾐde ヴestauヴatioﾐ tヴaduit daﾐs le 
présent dossier par : Club pour enfant + activité accessoire de restauration ; 

 - Location de matériel avec activités nautiques motorisées sans propulsion à énergie fossile dédiées 

aux sports nautiques au-delà de la bande des 300 mètres + activité accessoire de restauration traduit 

dans le présent dossier par : Location de matériel avec activités nautiques motorisées sans propulsion 

à énergie fossile + activité accessoire de restauration ; 

- Activités de loisirs + activité accessoire de restauration traduit de la même façon dans le présent 

dossier  

- Location de matériel avec activités nautiques non motorisées aux sports nautiques dans la bande des 

300 mètres + activité accessoire de restauration traduit dans le présent dossier par : Location de 

matériel avec activités nautiques non motorisées + activité accessoire de restauration ; 

Les zoﾐes d’aItivitYs ﾏuﾐiIipales peヴﾏetteﾐt l’oヴgaﾐisatioﾐ de ﾏaﾐifestatioﾐs puHliケues poﾐItuelles 
spoヴtives et/ou d’aﾐiﾏatioﾐ de plage et peヴﾏetteﾐt la ﾏise eﾐ plaIe peﾐdaﾐt la saisoﾐ HalﾐYaiヴe 
d’Yケuipeﾏeﾐt à destiﾐatioﾐ du puHliI eﾐ liHヴe-service. 

Les lots de plage et les ZAM sont implantés au seiﾐ d’uﾐ « périmètre de concession ».  

Pour remarque, le projet de concession considère également les équipements (hors périmètre de 

concession) qui participent à la mise à disposition des bains de mer aux estivants (aire de stationnement 

existante, cheminements PMR menant à la concession, douches, sanitaires, réseaux primaires et 

seIoﾐdaiヴes, poiﾐts de IolleIte des dYIhets, sigﾐalYtiケues, poste de seIouヴs…ぶ. 

 



 

Le projet de renouvellement de la concession se situe dans le département des Pyrénées-Orientales, sur 

la poヴtioﾐ s’Ytalaﾐt sur la partie urbanisée du littoral de la commune de Canet en Roussillon. Cette 

portion représente un secteur unique :  

 
La plage objet de la demande de concession s’Yteﾐd suヴ pヴXs de 4 km et regroupe clubs de plage, 

aItivitYs ﾐautiケues, zoﾐes d’aItivitYs ﾏuﾐiIipales, postes de seIouヴs et Yケuipeﾏeﾐts diveヴs. PヴisYe paヴ 
les touristes, la station balnéaire catalane propose de nombreux clubs de plage qualitatifs, une 

suヴveillaﾐIe aIIヴue des plages et iﾐstauヴe uﾐe ヴXgleﾏeﾐtatioﾐ suヴ ﾏesuヴe afiﾐ d’assuヴeヴ la sYIuヴitY 
ﾏa┝iﾏale de l’eﾐseﾏHle des usageヴs.  

² ²



 

 

 
  

DiffYヴeﾐts lots de plage, zoﾐes d’aItivitYs ﾏuﾐiIipales ふ)AMぶ et Yケuipeﾏeﾐts destiﾐYs à ヴYpoﾐdヴe au┝ 
besoins du service public des bains de mer sont prévus sur cette plage. 

Les lots de plage 1 à 18, destinés à la location de matériel et activité accessoire de restauration ainsi 

ケue les IluHs destiﾐYs au┝ eﾐfaﾐts, soﾐt les ﾏZﾏes ケu’aItuelleﾏeﾐt concédés. 

De nouvelles ZAM sont créées (beach volley, beach soccer, cinéma de plein air, biblio plage, et 

animation par la ville).  





 



• Concernant les équipements de sécurité, 7 postes de secours sont implantés sur la plage de 

Canet en Roussillon et 8 le seront dans le cadre de la présente demande de renouvellement. 

• Les Poiﾐts d’Appoヴt Voloﾐtaiヴes ふPAVぶ  
• La collecte des déchets en bord de plage est effectuée par la ville de Canet en Roussillon, tous 

les jours du 13 juin au 18 septembre. Le ramassage des déchets lors du nettoyage manuel 

(piquage) est assuré par le personnel de la Régie des Plages.  

• Des sanitaires publics existent sur la concession actuelle (6). 

• Accès du public à la plage et à la mer : Les accès aux plages sont strictement réservés aux 

piétons. Toutefois, il existe des exceptions pour les véhicules de secours, les véhicules 

d’eﾐtヴetieﾐ et les eﾐgiﾐs ﾐYIessaiヴes à l’iﾐstallatioﾐ/dYﾏoﾐtage pYヴiodiケue des lots. Aiﾐsi, Ies 
accès sont équipés de sorte à empêcher le cheminement des véhicules terrestres à moteurs 

autres que ceux précités.  

SANITAIRES PUBLICS EXISTANTS (ACTUELLE CONCESSION) 

Sur ou hors 

périmètre de la 

concession 

Localisation Accès 

Sanitaires publics 

Existants Accessibles PMR 

EN DEHORS Parking du port Accès 6 
1 bloc sanitaire mixte 

automatique 
Accessibles PMR 

EN DEHORS Lot n°2  Accès 12 
1 bloc sanitaires mixte 

automatique 
Accessibles PMR 

EN DEHORS Lot n°5 Accès 20 
1 bloc sanitaires mixte 

automatique 
Accessibles PMR 

EN DEHORS 
Lot n°10 et ZAM 5 et PS 

5 
Accès 24 

1 bloc sanitaires mixte 

automatique 
Accessibles PMR 

EN DEHORS PS 6 Accès 30 
1 bloc sanitaire mixte 

automatique 
Accessibles PMR 

EN DEHORS ZAM 9 Accès 36 
1 bloc sanitaire mixte 

automatique 
Accessibles PMR 





 



La plage de Canet en Roussillon recensera 49 accès dont 33 adaptés, aux PMR. Un accès supplémentaire 

sera créé au regard de la concession actuelle dans le but de desservir le Poste de Secours n°7 ainsi que 

des ﾐouveau┝ aIIXs seヴoﾐt IヴYYs daﾐs le Iadヴe du pヴojet d’aﾏYﾐageﾏeﾐt du fヴoﾐt de ﾏeヴ. 

CoﾐIeヴﾐaﾐt le ヴaIIoヴdeﾏeﾐt au┝ ヴYseau┝ puHliIs, l’eﾐseﾏHle des lots, paヴﾏi lesケuels ﾐoﾏHヴe d’eﾐtヴe 
eux correspoﾐdeﾐt au┝ eﾏplaIeﾏeﾐts de la IoﾐIessioﾐ e┝istaﾐte, seヴoﾐt ヴaIIoヴdYs à l’eﾐseﾏHle des 
réseaux (électricité, eau potable et eaux usées). 

L’eﾐseﾏHle des lots existants sont déjà raccordés aux réseaux. Il est envisagé de conserver ces 

raccordements et de raccorder les lots et postes de secours qui ont été repositionnés. 

Le projet de renouvellement de concession couvre moins de lots, mais sont réparties globalement de la 

ﾏZﾏe ﾏaﾐiXヴe suヴ l’eﾐseﾏHle du seIteuヴ. Les foヴﾏes de Ieヴtaiﾐs lots oﾐt YtY ヴepeﾐsYes afiﾐ de 
s’adapteヴ au ﾏieu┝ à la ﾏoヴphologie aItuelle et estiﾏYe de la plage. De plus, le projet de 

renouvellement de concession prévoit la création de 4 ZAM en plus sur le secteur de la plage de Canet. 

Le ﾐoﾏHヴe total de lots et de )AM ヴeste ideﾐtiケue à l’aItuelle IoﾐIessioﾐ.  

Concession 
Total lots + 

ZAM  

Nombre 

de lots de 

plage 

Nombre 

de ZAM 

Surfaces occupées (m²) Mètres linéaires occupés (ml) 

Lot ZAM Total Lot ZAM Total 

 
   

 
     

 
   

 
     

 

  



Les iﾐIideﾐIes d’uﾐ pヴojet suヴ les haHitats ﾐatuヴels et les espXIes peuveﾐt Ztヴe plus ou ﾏoiﾐs Yteﾐdues. 
Il faut tenir compte de :  

• 1. la zoﾐe d’iﾏplaﾐtatioﾐ du projet 

Le projet de renouvellement de concession des plages est spécifique au service public des bains de mer. 

Ce service est conditionné :  

• Paヴ des lots de plages et des zoﾐes d’aItivitYs ﾏuﾐiIipales situYs suヴ le Doﾏaiﾐe puHliI ﾏaヴitiﾏe au 
seiﾐ d’uﾐ pYヴiﾏXtヴe de concession ;  

• Paヴ des Yケuipeﾏeﾐts aﾐﾐe┝es ふsuヴ ou à l’e┝tYヴieuヴ de la IoﾐIessioﾐぶ ケui paヴtiIipeﾐt au Hoﾐ 
déroulement de ce service des bains de mer (sanitaires, réseaux primaires et secondaires, points de 

IolleIte des dYIhets, Poste de seIouヴs…ぶ.  
La conIessioﾐ s’Ytale suヴ ヱヰ saisoﾐs HalﾐYaiヴes. L’oIIupatioﾐ du Doﾏaiﾐe puHliI ﾏaヴitiﾏe est liﾏitYe à 
6 mois par an (du 8 Avril – 8 Octobre ) (montage et démontage des lots compris). Entre ces périodes, 

les plages seront libres de tout équipement sauf pour les réseaux.  

Pouヴ ヴeﾏaヴケue, il ﾐ’appaヴaît pas de IoﾐtヴadiItioﾐ aveI l’AヴtiIle R.ヲヱヲ4-16 du Code général de la 

propriété des personnes publiケues stipulaﾐt ケu’uﾐ ﾏiﾐiﾏuﾏ de Βヰ % de la longueur du rivage, par 

plage, et de 80 % de la surface de la plage, dans les limites communales, doit rester libre de tout 

équipement et installation. 

Le projet de renouvellement de la concession des plages de Canet en Roussillon, concerne 3919.9 

mètres linéaires et 378 273.8 m² de suヴfaIe Ioﾏpヴeﾐaﾐt les duﾐes d’aヴヴiXヴe plage.  

• 2. les travaux connexes 

Définir les aménagements connexes (exemples : voiries et réseaux, parking, zone de stockage, 

débroussaillage, etc.) : 

Les tヴavau┝ Ioﾐﾐe┝es ﾐ’iﾐduiseﾐt pas la IヴYatioﾐ de stヴuItuヴes, ﾏais l’iﾐstallatioﾐ teﾏpoヴaiヴe 
d’Yケuipeﾏeﾐts ケui paヴtiIipeﾐt à la ﾏise à dispositioﾐ des Haiﾐs de ﾏeヴ au┝ estivaﾐts ふiﾐstallatioﾐ des 
lots de plages, des ZAM, cheminements PMR, douches, sanitaires autonomes, points de collecte des 

déchets, réseaux secondaires, signalétiques, balisage des sentes depuis les zones de stationnement, 

postes de seIouヴs ﾐoﾐ ヴestYs à deﾏeuヴe…ぶ. 

• 3. Mesures préalables portées par le projet de renouvellement de concession 

Le projet de renouvellement de concession sur la plage de Canet en Roussillon prévoit différentes 

mesures favorables aux habitats naturels et à la biodiversité.  

Mesures concernant les travaux :   

– Installation, emprise d’uﾐ Ihaﾐtieヴ et IiヴIulatioﾐ : 

• Les postes de seIouヴs soﾐt ヴaIIoヴdYs au┝ ヴYseau┝ d’aliﾏeﾐtatioﾐ eﾐ eau potaHle et 
d’assaiﾐisseﾏeﾐt. 

• CoﾐIeヴﾐaﾐt les tヴavau┝ liYs au┝ lots, l’eﾏpヴise du Ihaﾐtieヴ ふzoﾐe de vie et zoﾐe de tヴavau┝ぶ seヴa 
réduite au strict minimum et sera éloignée de tout habitat naturel.  



• Tous stoIkages de ﾏatYヴiau┝ polluaﾐts, d’eﾐgiﾐs et des IaHaﾐes de Ihaﾐtieヴ seヴoﾐt iﾐteヴdits suヴ la 
plage. Le stockage de matériaux non polluants sera toutefois autorisé sur la plage sur des aires 

préalablement définies avec la commune. 

• Si ﾐYIessaiヴe, afiﾐ de gaヴaﾐtiヴ l’aHseﾐIe de destヴuItioﾐ/altYヴatioﾐ des haHitats ﾐatuヴels à pヴYseヴveヴ, 
un balisage préalable des habitats sera effectué par la commune. Une mise en défens durant la 

phase du chantier sera assurée au moyen de structures solides et bien visibles (ex. : piquets en fer 

reliés par des bandes plastiques colorées ou filets de couleurs vives).  

• CoﾐIeヴﾐaﾐt l’aIIXs au Ihaﾐtieヴ, l’aIheﾏiﾐeﾏeﾐt du ﾏatYヴiel et le passage des eﾐgiﾐs, ils 
emprunteront les itinéraires les plus directs (et évitant les espaces naturels). Pour la plage de Canet, 

l’aIIXs pouヴ l’e┝ploitatioﾐ de la plage se feヴa à paヴtiヴ des accès,6,17,23,45 et 46 

– Phénomènes de pollutions :  

• Afiﾐ de ヴYduiヴe les ヴisケues de pollutioﾐ, l’iﾐstallatioﾐ du Ihaﾐtieヴ seヴa ヴYalisYe suヴ uﾐe aiヴe 
aﾏYﾐagYe à Iet effet. Des pヴesIヴiptioﾐs suヴ et à l’e┝tYヴieuヴ de Iette deヴﾐiXヴe soﾐt Ygaleﾏeﾐt de 
rigueur :  

• Il sera interdit tout rejet direct dans le milieu naturel ; 

• La maintenance des engins se fera uniquement en atelier et non pas sur le site. Par ailleurs, le 

matériel sera régulièrement entretenu pour éviter toute fuite ou défaillance ; 

• Le lavage des engins sera interdit sur le chantier ; 

• Tout feu sera interdit sur le chantier ; 

• Il sera mis à disposition des sanitaires chimiques entretenus régulièrement ; 

• Des bacs de rétention seront installés sous les matériels en poste fixe et les produits stockés. 

Malgré les mesures édictées, une pollution accidentelle reste possible et elle est susceptible de transiter 

daﾐs le ﾏilieu ヴYIepteuヴ iﾐduisaﾐt des iﾐIideﾐIes suヴ l’eﾐviヴoﾐﾐeﾏeﾐt et les peヴsoﾐﾐes. Au pヴoヴata de 
l’iﾏpoヴtaﾐIe de la pollutioﾐ, les ﾏesuヴes seヴont plus ou moins conséquentes. Dans tous les cas, des kits 

« antipollution » doiveﾐt Ztヴe pヴYseﾐts suヴ le Ihaﾐtieヴ et Ztヴe faIileﾏeﾐt aIIessiHles. Daﾐs l’uヴgeﾐIe et 
seloﾐ l’aﾏpleuヴ de la pollutioﾐ, Ieヴtaiﾐes ﾏesuヴes peuveﾐt Ztヴe pヴises Ioﾏﾏe l’e┝Iavatioﾐ des sables 

polluYs au dヴoit de la suヴfaIe d’iﾐfiltヴatioﾐ paヴ la ﾏise eﾐ œuvヴe de ﾏatYヴiel Haﾐal de teヴヴasseﾏeﾐt et 
ヴYalisatioﾐ au sol d’aiヴes YtaﾐIhYes ふHâIhYes paヴ e┝eﾏpleぶ suヴ lesケuelles les dYHlais souillYs seヴoﾐt 
provisoirement déposés. 

– Déchets :  

La gestion des déchets sur chantier doit se faire sans mettre en danger la santé humaine et sans nuire 

à l’eﾐviヴoﾐﾐeﾏeﾐt, ﾐotaﾏﾏeﾐt saﾐs IヴYeヴ de ヴisケue pouヴ l’eau, l’aiヴ, le sol, la fauﾐe ou la floヴe, saﾐs 
provoquer de nuisance sonore ou olfactive et sans porter atteinte aux paysages et aux sites présentant 

un intérêt particulier. Ainsi, la gestion des déchets des chantiers impliquera en amont une bonne 

conception pour limiter la quantité de déchets produits à la source. Par ailleurs, il est indispensable de 

ケuaﾐtifieヴ et de Ilassifieヴ les dYIhets afiﾐ d’optiﾏiseヴ leuヴ stoIkage, leuヴ YvaIuatioﾐ et l’Yliﾏiﾐatioﾐ 
pour favoriser le recyclage. Leur stockage avant évacuation se fera en dehors des habitats naturels sur 

des zones réfléchies. 

Phase préparatoire à la période balnéaire : 

– Positionnement des lots de plage et des ZAM :  

Si l’oﾐ IoﾐsidXヴe le plaﾐ du pヴojet de ヴeﾐouvelleﾏeﾐt de la IoﾐIessioﾐ, oﾐ Ioﾐstate ケue la zoﾐe 
d’iﾏplaﾐtatioﾐ possiHle de la zoﾐe aﾏodiYe attヴiHuYe ヴespeIte uﾐe Ieヴtaiﾐe distaﾐIe vis-à-vis des 



habitats naturels. Le positionnement des lots est également conditionné par un libre passage des 

piétons le long du littoral. 

– Pose des cheminements de confort et de ceux accessibles aux PMR :  

CoﾐIヴXteﾏeﾐt, si l’oﾐ IoﾐsidXヴe la pose de Ies Iheﾏiﾐeﾏents, ces derniers ne grèveront aucun espace 

ﾐatuヴel seﾐsiHle et ﾐ’iﾐduiヴoﾐt pas la IヴYatioﾐ d’aIIXs supplYﾏeﾐtaiヴes. Leuヴ pose est tヴXs siﾏple et ﾐe 
deﾏaﾐde pas d’Yケuipeﾏeﾐt louヴd pouvaﾐt gYﾐYヴeヴ des iﾐIideﾐIes suヴ les haHitats pYヴiphYヴiケues. 

Les exploitants et les services municipaux devront respecter les accès retenus pour leur pose en 

diヴeItioﾐ des lots, )AM, postes de seIouヴs et ﾏilieu┝ de plage. Pouヴ la plage de Caﾐet, il s’agit des aIIXs 

1,7,8,9,10,11,12,13,14,15,16,18,20,22,23,25,27,28,30,34,37,39,40,42,46,47,49  

– Ornementation végétale des lots de plages et des ZAM :  

L’eﾏploi d’esseﾐIes iﾐvasives, eﾐvahissaﾐtes et alleヴgXﾐes seヴa stヴiIteﾏeﾐt iﾐteヴdit au seiﾐ des lots de 
plage. Ce sera également le cas sur les ZAM dans le cadre de manifestations si des ornementations sont 

installées.  

– Pose des signalétiques :  

Les signalétiques seront installées sur des surfaces dénuées de formation végétale. Il en est de même 

concernant le balisage des cheminements traversant.  

Période balnéaire : 

– Exploitation des lots de plage :  

• Entretien des lots de plage et gestion des déchets : L’eﾐtヴetieﾐ des lots de plage est de la 
responsabilité des exploitants. Ils seront incités à utiliser des produits éco labélisés et à nettoyer 

quotidiennement leurs lots et leurs abords de tous détritus provenant ou non des activités 

autoヴisYes. Le stoIkage des pヴoduits d’eﾐtヴetieﾐ se feヴa oHligatoiヴeﾏeﾐt daﾐs des espaIes feヴﾏYs 
et ventilés. Les rejets directs sont prohibés.  

• Des corbeilles à déchets seront installées au sein des lots et seront collectées quotidiennement par 

l’e┝ploitaﾐt. L’YvaIuatioﾐ de Ies dYIhets devヴa Ztヴe ヴYguliXヴe et fヴYケueﾐte pouヴ des ケuestioﾐs 
d’h┞giXﾐe, de saluHヴitY et afiﾐ de pヴYveﾐiヴ toute ﾐuisaﾐIe olfaItive suivaﾐt les ﾏodalitYs dYfiﾐies au 
préalable. Enfin, aucun stockage ne sera admis en dehors de la surface concédée.  

• Ravitaillement des lots et des postes de secours : Le ravitaillement des lots et des postes de secours 

devra se faire uniquement via les accès précisés. 

• Cas des engins de plage motorisés : Au niveau du lot 18, ou des postes de secours, dans la mesure 

où uﾐ eﾐgiﾐ ﾐautiケue ﾏotoヴisY est pヴYseﾐt, du ﾏatYヴiel d’iﾐteヴveﾐtioﾐ effiIaIe eﾐ Ias de pollutioﾐ 
accidentelle devra être présent sur site. Le stationnement de ces engins respectera des conditions 

strictes de stockage, d’eﾐtヴetieﾐ ふiﾐteヴdit suヴ la plageぶ et d’avitailleﾏeﾐt eﾐ IaヴHuヴaﾐt ふiﾐteヴdit suヴ 
la plage). Pouヴ ヴappel, seul le lot ヱΒ autoヴiseヴa la loIatioﾐ d’eﾐgiﾐ ﾐautiケue à ﾏoteuヴ ﾏais saﾐs 
propulsion à énergie fossile. La journée, les engins nautiques devront être disposés en dehors de la 

zoﾐe d’iﾏﾏeヴsioﾐ iﾐduite paヴ les vagues ふpヴoteItioﾐ des saHles ﾏYdiolittoヴau┝ぶ ou Ztヴe au 
mouillage. 

Fréquentation des plages par les estivants :  

CoﾏHiﾐeヴ fヴYケueﾐtatioﾐ du puHliI et ヴespeIt de l’eﾐviヴoﾐﾐeﾏeﾐt ﾐYIessite deu┝ Iomposantes 

essentielles qui sont la canalisation au niveau des accès, et la sensibilisation par des signalétiques. Le 

projet de concession va dans ce sens.  



Entretien des plages par les services municipaux :  

Outre respecter les accès définis à cet effet, les ﾏodalitYs d’eﾐtヴetieﾐ des plages tieﾐdヴoﾐt Ioﾏpte des 
enjeux environnementaux identifiés.  

L’apヴXs-période balnéaire : 

Le démontage des lots et des postes de secours respectera les mêmes dispositions que celles énoncées 

pour la préparation de la saison balnéaire. Vis-à-vis des points de raccordement pour les réseaux en 

haut de plage, Ies deヴﾐieヴs seヴoﾐt feヴﾏYs hoヴs pYヴiode estivale afiﾐ d’Yviteヴ leuヴ solliIitatioﾐ et favoヴiseヴ 
ainsi leur durabilité dans le temps.  

Afiﾐ d’Yviteヴ des ヴejets uﾐe fois le poste démonté, les raccordements des réseaux secondaires humides 

aux réseaux publics seront fermés et les canalisations secondaires restées enfouies seront 

hermétiquement fermées. Pour faciliter les branchements les années suivantes, un plan de recollement 

sera édité.  

Eﾐfiﾐ, les e┝ploitaﾐts devヴoﾐt ヴeﾏettヴe la plage daﾐs l’Ytat où ils l’oﾐt tヴouvYe avaﾐt de ﾏoﾐteヴ leuヴs 
installations. 

Traduction des préconisations en faveur des espaces naturels 

Les pヴYIoﾐisatioﾐs pヴoposYes pouヴ l’iﾐstallatioﾐ des lots, le ヴaIIoヴdeﾏeﾐt au┝ ヴYseau┝, le fait d’iﾐfoヴﾏeヴ 
et de seﾐsiHiliseヴ les estivaﾐts, l’eﾐtヴetieﾐ des plages ふ…ぶ ﾐ’oﾐt pas de valeuヴ foヴte si elles ﾐe soﾐt pas 
tヴaduites daﾐs des doIuﾏeﾐts a┞aﾐt uﾐe valeuヴ opposaHle. C’est daﾐs Iette optiケue ケue le pヴojet de 
concession intégrera des articles inhérents à la préservation des espaces naturels du littoral dans : 

• L’attヴiHutioﾐ des lots à tヴaveヴs uﾐe pヴoIYduヴe de IoﾐIessioﾐ de seヴviIe puHliI dYIヴite daﾐs le Code 
général des collectivités territoriales, le Code de la commande publique et le Code général de la 

propriété des personnes publiques ; 

• Le Iahieヴ des Ihaヴges de la IoﾐIessioﾐ sigﾐY eﾐtヴe la Coﾏﾏuﾐe et l’État ; 

• Les Ioﾐveﾐtioﾐs d’e┝ploitatioﾐ sigﾐYes eﾐtヴe la Coﾏﾏuﾐe et les e┝ploitaﾐts. Il seヴa pヴYIisY ケue : 

L’eﾐseﾏHle des pヴYIoﾐisatioﾐs et/ou iﾐteヴdiItioﾐs seヴa tヴaduit daﾐs les Ioﾐveﾐtioﾐs 
d’e┝ploitatioﾐ ; 

TOUT manquement à ces obligations pourra entraîner une résiliation de la convention 

d’e┝ploitatioﾐ. 
• L’AヴヴZtY ﾏuﾐiIipal ヴYgleﾏeﾐtaﾐt l’oヴgaﾐisatioﾐ de la sYIuヴitY des plages, l’oヴgaﾐisatioﾐ des 

baignades et de la police sur les plages communales. 

MalgヴY l’iﾐtYgヴatioﾐ de ﾏesuヴes eﾐviヴoﾐﾐeﾏeﾐtales daﾐs la pヴoIYduヴe d’attヴiHutioﾐ des lots et daﾐs 
des pièces opposables, des contrôles inopinés seront réalisés par la DDTM et la Commune. 

• 4. la zoﾐe d’iﾐflueﾐce plus large 

Pouヴ dYfiﾐiヴ la zoﾐe suヴ laケuelle le pヴojet peut avoiヴ uﾐe iﾐflueﾐIe plus laヴge, pヴYIiseヴ s’il ┞ a :  

□ Rejets eﾐ ﾏilieu aケuatiケue ふdoﾐt ﾏaヴiﾐぶ : Néant 

– Les lots sont raccordés aux réseaux primaires présents (Eau potable et électricité). 

– Les sanitaires puHliIs soﾐt ヴaIIoヴdYs au┝ ヴYseau┝ d’assaiﾐisseﾏeﾐt ;  

– les postes de seIouヴs soﾐt ヴaIIoヴdYs au ヴYseau d’assaiﾐisseﾏeﾐt. 



□ Bヴuits : les émergences sonores liées à la concession ne constituent pas une nuisance notable sur les 

espaces périphériques :  

– Les YﾏeヴgeﾐIes ヴYIuヴヴeﾐtes soﾐt ヴelatives à Ielui d’uﾐe plage fヴYケueﾐtYe. Les aItivitYs se 
concentreront sur des plages avec des zones urbaines (ou camping) en arrière-plage.  

–  Les restaurants et buvettes peuvent également être source de nuisances sonores. L’aﾏHiaﾐIe soﾐoヴe 
ﾏusiIale de l’ouveヴtuヴe à la feヴﾏetuヴe peut iﾐduiヴe des ﾐuisaﾐIes pouヴ Ieヴtaiﾐes espXIes. 

– Les émergences liées au montage et au démontage des lots ne sont que temporaires. Ces structures 

restent de configuration assez simple et induisent des Ihaﾐtieヴs ヴapides ﾐ’iﾏpliケuaﾐt pas la 
mobilisation prolongée de matériels lourds et bruyants ;  

– au ヴegaヴd de leuヴ ﾐatuヴe ふeﾐtヴetieﾐ eﾐ ﾏouveﾏeﾐt de faiHle duヴYe et ﾐoﾐ statioﾐﾐaiヴeぶ, l’YﾏeヴgeﾐIe 
soﾐoヴe liYe à l’eﾐtヴetieﾐ pYヴiodiケue des plages ヴeste à relativiser ;  

□ ViHヴatioﾐs : Néant 

Au ヴegaヴd du suHstヴat ﾏeuHle ケu’est le saHle, auIuﾐ phYﾐoﾏXﾐe de viHヴatioﾐ IoﾐsYケueﾐt ﾐ’est à 
craindre. 

□ Houle, vagues : Néant 

Le pヴojet ﾐ’auヴa pas d’iﾐflueﾐIe suヴ la houle et les vagues. 

□ Pollutioﾐs : cf. volet « rejets en milieu aquatique ». Les plages sont régulièrement nettoyées.  

□ DYIhets : Les déchets sont régulièrement récoltés. 

□ Risケue de Iollisioﾐs ふﾏaヴiﾐes, aYヴieﾐﾐesぶ : Néant  

□ ModifiIatioﾐs des IaヴaItYヴistiケues du sol et/ou du sous-sol : Néant  

□ DYpôts de sYdiﾏeﾐts : Néant  

□ Mise eﾐ suspeﾐsioﾐ de sYdiﾏeﾐts : Néant 

□ Éﾏissioﾐs de luﾏiXヴe : Les éclairages nocturnes des lots avec activité accessoire de restauration 

peuvent impliquer des nuisances sur certaines espèces nocturnes. Néanmoins, ces éclairages seront 

limités à leurs propres emprises. 

□ PiYtiﾐeﾏeﾐts :  

Des mesures sont prises pour éviter le piétinement des espaces naturels terrestres. (Signalétique et 

balisage des sentes existantes). 

□ Autヴes : Néant  

  



Le renouvellement de la concession de la plage de Canet couvre moins de lots, mais plus de ZAM que 

la IoﾐIessioﾐ aItuelle. Cepeﾐdaﾐt, les foヴﾏes des lots oﾐt YtY ヴepeﾐsYes afiﾐ de s’adapteヴ au ﾏieu┝ 
à la morphologie actuelle et estimée de la plage. La zone d’iﾏplaﾐtatioﾐ du pヴojet, les tヴavau┝ 
Ioﾐﾐe┝es, les ﾏesuヴes pヴYalaHles et la zoﾐe d’iﾐflueﾐIe du pヴojet liﾏiteﾐt l’Yteﾐdue de Ie pヴojet. 

Les sites Natuヴa 2000 les plus pヴoIhes, susIeptiHles d’Ztヴe iﾏpaItYs paヴ la ヴYalisatioﾐ de Ie pヴojet 
sont : la ZPS « Complexe lagunaire de Canet-Saint Nazaire », la ZSC « Complexe lagunaire de Canet ». 

Les incidences potentielles de ce projet sur ces sites Natura 2000 concernent les lots de plage n°16, 

n°17 et n°18, sur une surface de 7 hectares environ. 

« Côté mer », l’aiヴe d’iﾐflueﾐIe de la IoﾐIessioﾐ ヴeste ﾏiﾐiﾏe et se Iaﾐtoﾐﾐe à uﾐe ケuiﾐzaiﾐe de ﾏXtヴes 
vers le large après la limite basse du rivage. Pour autant, le projet de concession de plage prévoit une 

limitation des incidences sur les habitats inféodés.  

« Côté terre », cela dépend de la configuration en arrière-plage : 

– Pour une arrière-plage teヴヴestヴe et ﾏajoヴitaiヴeﾏeﾐt uヴHaiﾐe, il ﾐ’┞ a pas d’iﾐflueﾐIe suヴ des haHitats 
naturels (en dehors de sa partie non concernée par le front de ﾏeヴぶ. La zoﾐe d’iﾐflueﾐIe seヴa tヴXs faiHle, 
voire inexistante, et se cantonnera à la plage.   

– Pour une arrière-plage ﾐatuヴelle ふYtaﾐgs, duﾐes…ぶ, la zoﾐe d’iﾐflueﾐIe dYpeﾐdヴa des aItivitYs pヴYvues 
au niveau de la concession et des habitats et des espèces potentiellement présentes.  

Dans le cas présent, la plage de Canet présente une arrière-plage terrestre et majoritairement urbaine 

exceptés pour les lots ヱヶ, ヱΑ et ヱΒ. Oﾐ ﾐote la pヴYseﾐIe d’eﾐjeu┝ YIologiケues sigﾐifiIatifs à pヴo┝iﾏitY 
du lot 18 situé proche de l’Ytaﾐg de Caﾐet-Saint Nazaire. Cependant, ce lot est déjà présent sur la plage, 

cependant une requalification est prévue en lien avec des activités nautiques motorisées sans 

propulsion à énergie fossile.  

Renouvellement de la concession pour une durée de 10 ans. Il est envisagé une occupation du Domaine 

public maritime limitée à 6 mois par an, de début Avril à début octobre, « Montage, Exploitation, 

Démontage » compris. 

– Préciser si les activités sont :  

X diurnes  

X nocturnes : au niveau des lots avec activité de restauration ferlés après 2h du matin. 

X ponctuelles  

X régulières 

Commentaires : La période de 6 ﾏois d’oIIupatioﾐ du doﾏaiﾐe puHliI ﾏaヴitiﾏe Ioﾏpヴeﾐd le 
montage, exploitation et démontage des lots. De début Avril à début  Octobre l’e┝ploitatioﾐ des lots est 
considérée comme régulière, en dehors de ces périodes elle peut être ponctuelle. Les ZAM peuvent 



accueillir des manifestations ponctuelles pouvant être soumises à des études Natura 2000 au regard 

des dispositioﾐs du Code de l’eﾐviヴoﾐﾐeﾏeﾐt.  

Préciser le coût prévisionnel global du projet :  

Voiヴ piXIe du ヴappoヴt e┝posaﾐt les iﾐvestisseﾏeﾐts et les Ioﾐditioﾐs fiﾐaﾐIiXヴes d’e┝ploitatioﾐ aﾐﾐuelle. 

Pour trouver le ou les sites concernés par le projet, consulter le site de la DREAL Occitanie  

Directives Habitats et Oiseaux 

Zone de Protection Spéciale « Complexe lagunaire de Canet- Saint Nazaire » - FR9112025 

Zone Spéciale de Conservation « Complexe lagunaire de Canet » - FR9101465.  

 

Cartographie  

Pièces à joindre :  

– Plan de situation du projet sur fond IGN au 1/25 000  

– Plan de masse, plan cadastral 

– Carte du ou des sites Natura 2000 concerné(s) sur laquelle est reportée la localisation du projet  

– Tracé du parcours sur une carte lisible au 1/25 000 pour les manifestations sportives (non concerné) 

Localiser le cas échéant, les emprises temporaires et définitives, le chantier et les accès (non concerné) 

 

 

L’Ytat des lieu┝ YIologiケue seヴt de Hase pouヴ la dYfiﾐitioﾐ des iﾐIideﾐIes du pヴojet suヴ le patヴiﾏoiﾐe 
naturel.  

Il doit peヴﾏettヴe d’YtaHliヴ la pヴYseﾐIe des haHitats et des espXIes d’iﾐtYヴZt Ioﾏﾏuﾐautaiヴe. Les 
YlYﾏeﾐts IoﾐIeヴﾐaﾐt la loIalisatioﾐ spatiale et les doﾐﾐYes ケuaﾐtitatives seヴoﾐt utiles pouヴ l’aﾐal┞se 
des incidences. 

 

Milieux naturels et espèces rencontrés : 

Renseigner les tableaux ci-dessous, et joindre éventuellement une cartographie de localisation des 

ﾏilieu┝ et espXIes. Afiﾐ de faIiliteヴ l’iﾐstヴuItioﾐ du dossieヴ, il est foヴteﾏeﾐt ヴeIoﾏﾏaﾐdY de fouヴﾐiヴ 
des photos du site (de préférence sous format numérique). 

Cette liste est basée sur les données des FSD du site et du DOCOB. 



Type de milieux naturels 
Cocher si 
présent 

Commentaires 

Milieux 
littoraux et 

marins 

Plage X 

Il s’agit de l’haHitat « Plage de saHle saﾐs vYgYtatioﾐ ». Ce 
ﾐ’est pas uﾐ haHitat d’iﾐtYヴZt Ioﾏﾏuﾐautaiヴe. 

Le projet « jardins de la plage » consiste en la création de 

trois espaces de stockage sableux au Nord au Sud et au 

centre de la plage urbanisée  avec un support végétal de type 

duﾐaiヴe, susIeptiHle d’Ztヴe Yteﾐdu peﾐdaﾐt la duヴYe de la 
concession à une partie significative de la plage urbanisée. 

Dunes X 

La plage de Canet en Roussillon présente un cordon dunaire 

partiellement dégradé. Aussi, des sentiers et le mauvais 

entretien des ganivelles au sein de ces dunes peuvent 

conduire à une sur fréquentation et à une dégradation de cet 

habitat.  

La plage de Canet-en-Roussillon présente au Nord de la zone 

urbanisée un cordon duﾐaiヴe foヴteﾏeﾐt souﾏis à l’Yヴosioﾐ 
ﾏaヴiﾐe. Il a fait l’oHjet d’uﾐe Iaﾏpagﾐe de pヴYseヴvatioﾐ paヴ 
mise en défend, accompagné de panneaux de sensibilisation 

du public de la part de la communauté urbaine Perpignan 

Méditerranée.  Un projet de confortement de la dune 

naturelle par la pose de nouvelles ganivelles depuis 

l’eﾏHouIhuヴe de la TZt jusケu’à la digue Noヴd du poヴt a été 

déposé par Perpignan Méditerranée Métropole 

Communauté Urbaine auprès des services de la DDTM pour 

instruction. 

Côté plage Sud , en zone Natura 2000, les dunes ont été 

ﾏises eﾐ dYfeﾐd pouヴ les pヴotYgeヴ de l’Yヴosioﾐ ﾏaヴiﾐe et du 
piétinement par PMMCU Ces aménagements peuvent être 

renforcés  sur certains secteurs en limite de zone Natura 

2000 



TaHleau des haHitats d’iﾐtYヴZt communautaire :

Le taHleau suivaﾐt IoﾐIeヴﾐe les haHitats d’iﾐtYヴZt Ioﾏﾏuﾐautaiヴe ケui soﾐt ﾏeﾐtioﾐﾐYs daﾐs les 
Formulaires standard de données (FSD) qui sont les documents de référence de chaque site. 

Site Natura 

2000 
Code et types d’haHitats 

Cochez si le projet a une 

iﾐIideﾐIe suヴ l’haHitat 
Commentaires 

ZSC « 

Complexe 

lagunaire de 

Canet »  

Lagunes côtières (1150) (prioritaire) 

 

Habitat non 
présent 

Végétations pionnières à Salicornia et autres 
espèces annuelles des zones boueuses et 

sableuses (1310) 

Habitat non 
présent 

 

Prés-salés méditerranéens (Juncetalia 

maritimi) (1410) 

 

Habitat non 
présent  

Fourrés halophiles méditerranéens et 
thermo-atlantiques (Sarcocornietea fruticosi) 

(1420) 

Steppes salées méditerranéennes 
(Limonietalia) (1510)  

Dunes mobiles du cordon littoral à 

Ammophila arenaria (Dunes blanches) (2120) Habitat 

présent en 

arrière-plage  Dunes fixées du littoral du Crucianellion 

Maritimae (2210) 

 

Dunes avec pelouse des Malcolmietalia 
(2230)   

 Habitat non 
présent  

Mares temporaires méditerranéennes (3170) 
(prioritaire) 

Rivières avec berges vaseuses avec végétation 
du Chenopodion (rubri p.p. et du Bidention 

p.p.) (3270) 

Prairies humides méditerranéennes à grandes 
herbes du Molinio-Holoshoenion (6420)  

TaHleau des espXIes Fauﾐe, Floヴe d’iﾐtYヴZt Ioﾏﾏuﾐautaiヴe :  

Ce taHleau IoﾐIeヴﾐe les espXIes d’iﾐtYヴZt Ioﾏﾏuﾐautaiヴe ケui soﾐt ﾏeﾐtioﾐﾐYes daﾐs le Foヴﾏulaiヴe 
Standard de Données (FSD).  

 



Site 

Natura 

2000 

Groupes 

d’espXIes 

Nom et code 

des espèces 

listées sur le 

FSD 

Niveau 

d’iﾐIideﾐIe 

suヴ l’espXIe 
ou sur son 

milieu 

Autres informations (préciser 

Yveﾐtuelleﾏeﾐt le ﾐoﾏHヴe d’iﾐdividusぶ 

ZSC 

Complexe 

lagunaire 

de Canet  

Mammifères 

1310 - 

Minioptère de 
Schreibers 

 
 (Miniopterus 

schreibersii) 

 

Nul 
Sa présence est intimement liée aux grottes, aux 

carrières souterraines et aux milieux karstiques. 

➔ Site non favorable à cette espèce 

Invertébrés  

Criquet des 
dunes  

 
Calephorus 

compressicornis  

Fort  
Habitat : Dune et arrière-dune du cordon 

littoral  

➔ Cette espèce fréquente le site  

Oedipode 
occitane  

 
Oedipoda 

charpentieri  

Fort  
Habitat : Dune et arrière-dune du cordon 

littoral  

➔ Cette espèce fréquente le site 

Criquet de Jago 
 

Dociostaurus 

jagoi 

Modérée  
Habitat : Dune et arrière-dune du cordon 

littoral  

➔ Cette espèce fréquente le site 

Decticelle des 
sables  

 
Platycleis 

sabulosa  

Fort  
Habitat : Dune et arrière-dune du cordon 

littoral  

➔ Cette espèce fréquente le site 

Oedipode 
aigue-marine  

 
Shingonotus 

caerulans  

Modérée  
Habitat : Dune et arrière-dune du cordon 

littoral  

➔ Cette espèce fréquente le site 

Caloptène 
ochracé  

 
Calliptamus 

barbarus  

Modérée  
Habitat : Dune et arrière-dune du cordon littoral  

➔ Cette espèce fréquente le site 

Amphibiens 

et Reptiles 

 

Pélodyte 
ponctué  

 
Pelodytes 

punctatus  

Nul  
Habitat : prairies inondées et lits de rivières  

➔ Site non favorable à cette espèce  

Rainette 
méridionale  

 
Hyla 

meridionalis  

Nul  

Habitat : prairies inondées, mares et bassins 

artificiels et les lits de rivières  

➔ Site non favorable à cette espèce  

Pélobate 
cultripède  

 
Pelobates 

cultripes 

Nul  
Habitat : ヴoseliXヴe et vigﾐe de l’Espaヴヴo  

➔ Site non favorable à cette espèce 



Crapaud 
calamite 

 

Bufo calamita 

Nul  
Habitat : prairies humides méditerranéennes  

➔ L’espXIe ﾐe fヴYケueﾐte pas le site 

Discoglosse 
peint 

 

Discoglossus 

pictus   
 
  

Nul  

Habitat : mares temporaires, roselière, prairies 
humides méditerranéennes  

➔ L’espXIe ﾐe fヴYケueﾐte pas le site   

Triton marbré  

Triturus 

marmoratus  

 

Nul  
 Habitat : ﾏaヴes loIalisYes pヴXs de l’aﾐIieﾐ 
hippodrome  

➔ Site non favorable à cette espèce  

Lézard ocellé  

Lacerta lepida 

 

Nul  
Habitat : poteﾐtielleﾏeﾐt suヴ l’Espaヴヴo  

➔ Site non favorable à cette espèce  

Grenouille de 
Pérez  

Rana perezi 
Nul  

Habitat : prairies inondées  

➔ L’espXIe ﾐe fヴYケueﾐte pas le site   

 

 

Concernant la ZPS « Complexe lagunaire de Canet- Saint Nazaire », ce site est concerné par 30 espèces 

d’oiseau┝ d’iﾐtYヴZt Ioﾏﾏuﾐautaiヴe. La plupaヴt de Ies espXIes IoﾐIeヴﾐeﾐt l’Ytaﾐg de Canet-Saint 

Nazaire et les milieux humides associés (étangs, roselières, prés-salés, etc.). Or le périmètre de 

concession de la plage de Canet en Roussillon est concerné seulement par des habitats littoraux de 

type plage et dune. Ainsi la majorité des espèces de cette ZPS ne fréquente pas le secteur de plage ce 

ケui peヴﾏet d’e┝Iluヴe toute iﾐIideﾐIe sigﾐifiIative de la ﾏise eﾐ plaIe des lots et des )AM suヴ Ies 
espèces. 

 

 



Site 

Natura 

2000 

Group

es 

d’espX
ces 

Nom et code 

des espèces 

listées sur le 

FSD 

Niveau 

d’iﾐIideﾐIe 

suヴ l’espXIe 
ou sur son 

milieu 

Autres informations (préciser 

Yveﾐtuelleﾏeﾐt le ﾐoﾏHヴe d’iﾐdividusぶ 

ZPS 

« Complexe 

lagunaire 

de Canet- 

Saint 

Nazaire » 

 

 
A023- Bihoreau 

gris  
 

Nycticorax 

nycticorax  

Faible  
Habitat : petits ﾏaヴais d’eau douIe IeiﾐtuヴYs de 

végétation arbustive  
➔ Cette espèce peut fréquenter le site  

Oiseaux  

 
A151- 

Combattant 
varié  

 
Calidris pugnax  

Nul  Habitat : prairies humides, labours (migrateur)  
➔ Cette espèce ne fréquente pas le site  

 
A073- Milan 

noir  
 

Milvus migrans  

Faible  ➔ Cette espèce peut fréquenter le site  

 
A191- Sterne 

caugek  
 

Sterma 

sandvicensis 

Modérée 

Habitat : Plages, îlots (nidification), mer, lagunes 
(alimentation)  

➔ Cette espèce peut fréquenter le site 

A195- Sterne 
naine  

 
Sterma 

albifrons  

Forte  

Sur la lagune de Canet-St Nazaire, la Sterne naine est 
une espèce nicheuse caractéristique des plages. Il est 
un des rares sites de ce type à être encore occupé par 
l’espXIe suヴ l’eﾐseﾏHle du littoヴal LaﾐguedoI-
Roussillon.  ➔ Cette espèce niche potentiellement sur la 

plage de Canet. Sans mesures 

environnementales, le renouvellement de 

concession peut induire un impact 

potentiellement significatif sur cette espèce 

ふdestヴuItioﾐ d’œuf, dYヴaﾐgeﾏeﾐt peﾐdaﾐt la 
nidification) 

 
A196- Guifette 

moustac  
 

Childonias 

hybridus 

Nul 
Habitat : Lagunes et marais (migrateur) 

➔ L’espXIe ﾐe fヴYケueﾐte pas le site 

 

A197- Guifette 
noire 

Childonias niger 

Nul  
Habitat : Lagunes et marais (migrateur)  

➔ L’espXIe ﾐe fヴYケueﾐte pas le site 

 

A231- Rollier 
d’Euヴope 

Coracias 

garrulus 

Nul  

Le Rollieヴ d’Euヴope oIIupe l’eﾐseﾏHle des zoﾐes 
HoIagXヴes situYes à l’ouest de la laguﾐe. HaHitat : 
prairies pâturées et/ou fauchées, friches et zones 
IultivYes HoヴdYes de haies et d’aヴHヴes isolYs.  

➔ Site non favoヴaHle à l’espXIe 



A243- Alouette 
calandrelle 

Calandrella 

brachydactyla 

Forte  

Les alouettes calandrelle est une espèce nicheuse 
caractéristique du cordon dunaire séparant la lagune 
de la mer. Il est un des rares sites de ce type à être 
encore oIIupY paヴ l’espXIe suヴ l’eﾐseﾏHle du littoヴal 
du Languedoc-Roussillon. 

➔ Cette espèce niche potentiellement sur le 

secteur de Canet plage. Sans mesures 

environnementales, le renouvellement de 

concession peut induire un impact 

potentiellement significatif sur cette espèce 

ふdestヴuItioﾐ d’œuf, dYヴaﾐgeﾏeﾐt peﾐdaﾐt 
la nidification) 

 

A272- 
Gorgebleue à 

miroir 

Luscinia svecica 

Nul  
Habitat : Roselières (migrateur, hivernant)  

➔ L’espXIe ﾐe fヴYケueﾐte pas le site 

 

A293-Lusciniole 
à moustache 

Acrocephalus 

melanopogon 

Nul  

Habitat : phragmitaie inondée avec présence d'une 
strate basse (scirpe, marisque ou carex) et d'une litière 
composé de vieilles tiges des années précédentes (et 
vieilles roselière hautes en bordure d'eau libre). 

➔ Site non favoヴaHle à l’espXIe 

A021- Butor 
étoilé 

Botaurus 

stellaris 

Nul  

Le Butor étoilé est une espèce nicheuse emblématique 
des ヴoseliXヴes de l’Ytaﾐg. L’espXIe est aussi Ioﾐﾐue 
pour hiverner sur ces sites. 

➔ Site ﾐoﾐ favoヴaHle à l’espXIe 

 

A022- Blongios 
nain 

Ixobrychus 

minutus 

Nul  

Le Blongios nain niche en petit nombre soit dans de 
très petites roselières ceinturant des mares 
permanentes, notamment dans le Golfe de Saint-
Cyprien, soit en bordure de grandes roselières.  

➔ Site ﾐoﾐ favoヴaHle à l’espXIe 

A024- Crabier 
chevelu 

Ardeola 

ralloides 

Faible  

HaHitats : eau peu pヴofoﾐdes eﾐtouヴYes d’uﾐe vaste 
couverture de roseaux avec des buissons et des arbres 
dispeヴsYs. C’est uﾐe espXIe IoﾐtaItYe pヴiﾐIipaleﾏeﾐt 
en migration sur la lagune de Canet- St Nazaire en 
particulier au printemps.  

➔ Cette espèce peut fréquenter le site 
 

A026- Aigrette 
garzette  

Egretta garzetta 

Nul  

Habitat : Boisements en bordure de zones humides 
(nidification), marais, lagunes.  

➔ Cette espèce ne fréquente pas le site 

 

A027- Grande 
aigrette  

Egretta alba 

Nul  
Habitat : roselières et herbiers (hivernant)  

➔ Cette espèce ne fréquente pas le site 



 

A029- Héron 
pourpré 

Ardea purpurea 

Nul  

Habitat : Roselières, bord de la lagune saumâtre, cours 
d’eau ふﾐiIheuヴぶ  

➔ Cette espèce ne fréquente pas le site 

 

A035- Flamand 
des Caraïbes 

Phoenicopterus 

ruber 

Nul  
Habitat : Lagune saumâtre (erratique)  

➔ Cette espèce ne fréquente pas le site 

 

A056- Canard 
souchet  

Anas clypeata 

Nul  
Habitat : les heヴHieヴs de l’Ytaﾐg  

➔ Cette espèce ne fréquente pas le site 

 

A058- Nette 
rousse  

Netta rufina 

Nul  

Habitat : Roselières, marais, lagunes (hivernant, 
erratique)  

➔ Cette espèce ne fréquente pas le site 

 

A059- Fuligule 
milouin 

Aythya ferina 

Nul  
Habitat : les heヴHieヴs de l’Ytaﾐg ふhiveヴﾐaﾐtぶ  

➔ Cette espèce ne fréquente pas le site 

 

A060- Fuligule 
nyroca  

Aythya nyroca 

Nul  
Habitat : roselières, marais, lagunes (hivernant)  

➔ Cette espèce ne fréquente pas le site 

 

A061- Fuligule 
morillon  

Aythya fuligula 

Nul  
HaHitat : les heヴHieヴs de l’Ytaﾐg ふhiveヴﾐaﾐtぶ 

➔ Cette espèce ne fréquente pas le site 

 

A119- 
Marouette 
ponctuée  

Porzana 

porzana 

Nul  
Habitat : Roselières, marais (migrateur) 

➔ Cette espèce ne fréquente pas le site 

A124- Talève 
sultane  

Porphyrio 

porphyrio  

 

Nul  

La Talève sultane est une espèce sédentaire. Elle niche 
au sein des deux grands roselières du complexe 
lagunaire.  

Habitat :  Etangs bordés de roselières  

➔ Site non favorable à cette espèce 

 



 

A125- Foulque 
macroule  

Fulica atra 

Nul  
Habitat : Les heヴHieヴs de l’Ytaﾐg ふhiveヴﾐaﾐtぶ  

➔ Cette espèce ne fréquente pas le site 

A138 - Gravelot 
à collier 

interrompu 

Charadrius 

alexandrinus 

Fort 

Il niche dans des milieux ouverts, avec une végétation 
clairsemée ou absente et présentant un substrat lui 
peヴﾏettaﾐt de IaIheヴ ses œufs : saHle, gヴavieヴ, galets, 
coquillages ou laisse de haute mer. Il fréquente donc les 
plages, les dunes, les lagunes, les champs sableux ou 
caillouteux, les marais salants.  

➔ Cette espèce niche potentiellement sur la 

plage de Canet. Sans mesures 

environnementales, le renouvellement de 

concession peut induire un impact 

potentiellement significatif sur cette espèce 

(destruction d’œuf, dYヴaﾐgeﾏeﾐt peﾐdaﾐt la 
ﾐidifiIatioﾐ…ぶ.  

A131- Echasse 
blanche  

Himantopus 

himantopus  

Nul 

HaHitat : )oﾐes huﾏides à faiHle ﾐiveau d’eau 
constant. Sansouïres, prairies ou rizières largement 
ouveヴtes. L’espXIe ﾐiIhe eﾐ petites Ioloﾐies de 
quelques couples sur des zones calmes, îlots de terre 
ou de vYgYtatioﾐ Hasse eﾐtouヴYe d’eau ふavヴil-août)   

➔ Site ﾐoﾐ favoヴaHle à l’espXIe 

A135- Glaréole 
à collier  

Glareola 

praticola  

Nul  
Habitat : Sansouires, prairies pâturées (migrateur) 

➔ Cette espèce ne fréquente pas le site 

A140- Pluvier 
doré  

Pluvialis 

apricaria  

Nul  
Habitat : prairies humides, labours (hivernant)  

➔ Cette espèce ne fréquente pas le site 

A166- Chevalier 
sylvain 

Tringa glareola 

Nul  
Habitat : prairies humides, vasières, flaques (migrateur)  

➔ Cette espèce ne fréquente pas le site 

 

Précisez votre méthode de travail dans le tableau suivant : 

Quels sites internet avez-vous 
consultés ?  

• Site de la DREAL Occitanie pour la localisation du Site  

• Site de l’INPN pouヴ Ioﾐsulteヴ le FSD et l’YIologie des espXIes aﾐiﾏales et 
les caractéristiques des habitats (renvoi vers les cahiers Natura 2000).  

Quels sont les contacts pris ?  - 

Quels documents avez-vous 
consultés ?  

• Formulaire standard de données et fiche de synthèse du site  

• DoIuﾏeﾐt d’oHjeItifs Ioﾏﾏuﾐ des sites Natuヴa 2000 

• Atlas cartographique associé au DOCOB 



Si vous avez réalisé des prospections de terrains, préciser le nombre de passages, les dates des relevés 

et les protocoles utilisés : des phases de terrain ont été réalisées les 25 et 26 avril 2022. Un relevé 

d’haHitats a YtY ヴYalisY suヴ l’eﾐseﾏHle du seIteuヴ.   

 

L’aﾐal┞se des iﾐIideﾐIes est le Iヴoiseﾏeﾐt eﾐtヴe les IaヴaItYヴistiケues du pヴojet et les YlYﾏeﾐts ﾏis eﾐ 
YvideﾐIe daﾐs l’Ytat des lieu┝ YIologiケue ケue vous veﾐez d’YtaHliヴ. Décrivez qualitativement et 

ケuaﾐtitativeﾏeﾐt les iﾐIideﾐIes poteﾐtielles eﾐ pヴYIisaﾐt s’il ┞ a des ヴisケues de : 

• DestヴuItioﾐ ou dYtYヴioヴatioﾐ d’haHitats d’iﾐtYヴZt Ioﾏﾏuﾐautaiヴe ふt┞pe d’haHitat et suヴfaIe 
détruite) ; 

• DestヴuItioﾐ d’espXIes d’iﾐtYヴZt Ioﾏﾏuﾐautaiヴe ふﾐoﾏ de l’espXIe et ﾐoﾏHヴe d’iﾐdividusぶ ; 
• DYヴaﾐgeﾏeﾐt des espXIes aﾐiﾏales d’iﾐtYヴZt Ioﾏﾏuﾐautaiヴe ou peヴtuヴHatioﾐ de leuヴs foﾐItioﾐs 

vitales ふヴepヴoduItioﾐ, ヴepos, aliﾏeﾐtatioﾐ…ぶ eﾐ pヴYIisaﾐt le ﾐoﾏ de l’espXIe et le ﾐoﾏHヴe 
d’iﾐdividus ; 

• Atteinte au foﾐItioﾐﾐeﾏeﾐt des haHitats d’iﾐtYヴZt Ioﾏﾏuﾐautaiヴe ふd┞sfoﾐItioﾐﾐeﾏeﾐt 
h┞dヴauliケue, fヴagﾏeﾐtatioﾐ de ﾏilieu┝…ぶ eﾐ pヴYIisaﾐt les t┞pes d’haHitats et les suヴfaIes 
concernés. 

Ce foヴﾏulaiヴe d’iﾐIideﾐIes Natuヴa ヲヰヰヰ s’est attaIhY à voiヴ si le pヴojet pouvait avoir des incidences sur 

les haHitats et les espXIes ふsusIeptiHles d’Ztヴe pヴYseﾐts daﾐs l’aiヴe d’iﾐflueﾐIe du pヴojetぶ justifiaﾐt Ies 
sites Natura 2000. 

 

Aﾐalyse des iﾐIideﾐIes suヴ les haHitats d’iﾐtYヴZt Ioﾏﾏuﾐautaiヴe :  

Des haHitats d’iﾐtYヴZt Ioﾏﾏunautaire sont présents au sein ou à proximité immédiate du secteur de 

plage. Il est important de noter que ces habitats sont localisés hors périmètre de concession et ne 

seront donc pas impactés par la mise en place des lots. Le projet des jardins de la plage à hauteur de 

la plage du « Maヴ d’Estaﾐg » peヴﾏettヴa d’assuヴeヴ la joﾐItioﾐ de la zoﾐe de ﾏise eﾐ dYfeﾐs de la duﾐe 
avec la zone NATURA 2000. 

On retrouve les duﾐes Ioヴヴespoﾐdaﾐt à des haHitats d’iﾐtYヴZt Ioﾏﾏuﾐautaiヴe. Ces haHitats soﾐt 
localisés en haut de plage et concernent essentiellement, l’e┝tヴYﾏitY Sud-Ouest de la plage du Mar 

Estaﾐg et l’e┝tヴYﾏitY Nord (plage du Sardinal) ouest de la plage, où la dune a été préserver de par les 

aménagements réalisés par PMMCU. Sur le reste de la plage (zone urbaine en arrière-plage) aucune 

duﾐe ﾐ’est pヴYseﾐte. 

Les lots de plage, les ZAM et les postes de secours sont implantés sur des zones sableuses sans 

végétation dunaire. Ces installations sont prévues sur la partie concernée par une arrière-plage 

urbanisée ou paヴ la zoﾐe saHleuse de l’aヴヴiXヴe-plage non urbanisée. Seuls les lots 17 et 18 sont 

implantés sur la zone où la dune est présente en arrière-plage, en limite de la zone urbanisées. Le 

fヴaﾐIhisseﾏeﾐt de la duﾐe fait l’oHjet d’uﾐ aﾏYﾐageﾏeﾐt spYIifiケue ヴYalisé par PMMCU dans le cadre 

de la protection et la mise en défend de la dune. La partie concentrant les enjeux écologiques ne fera 

l’oHjet d’auIuﾐ aﾏYﾐageﾏeﾐt ﾐouveau. 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ainsi, le projet de renouvellement de la concession de la plage de Canet en Roussillon ne remettra 

pas eﾐ Iause la Ioﾐseヴvatioﾐ des haHitats d’iﾐtYヴZt Ioﾏﾏuﾐautaiヴe des sites Natura 2000. 

 

Aﾐalyse des iﾐIideﾐIes suヴ les espXIes d’iﾐtYヴZt Ioﾏﾏuﾐautaiヴe :  

Paヴﾏi les espXIes d’iﾐtYヴZt Ioﾏﾏuﾐautaiヴe susIeptiHles d’Ztヴe iﾏpaItYes paヴ le ヴeﾐouvelleﾏeﾐt de la 
IoﾐIessioﾐ, Ieヴtaiﾐes espXIes utiliseﾐt le site Ioﾏﾏe zoﾐe d’aliﾏeﾐtatioﾐ ou de Ihasse, d’autヴes 
l’utiliseﾐt Ioﾏﾏe zoﾐe de ヴepヴoduItioﾐ et de ﾐidifiIatioﾐ.  

À ﾐoteヴ ケue d’autヴes espXIes utiliseﾐt poﾐItuelleﾏeﾐt Ie site ふhalte, ヴepos…ぶ ou l’utiliseﾐt duヴaﾐt la 
pYヴiode d’hiveヴﾐage. Le ヴeﾐouvelleﾏeﾐt de la IoﾐIessioﾐ ﾐ’iﾐduiヴa auIuﾐe incidence significative sur 

Ies espXIes ふlots iﾐstallYs et utilisYs au pヴiﾐteﾏps/YtY…ぶ. L’aﾐal┞se suivaﾐte poヴte doﾐI suヴ les espXIes 
utilisaﾐt ヴYguliXヴeﾏeﾐt le site d’Ytude.  

ApヴXs l’aﾐal┞se de l’YIologie des espXIes iﾐsIヴites daﾐs le FSD dudit site, plusieurs espèces sont 

susIeptiHles d’utiliseヴ le site ou ses aHoヴds Ioﾏﾏe zoﾐe d’aliﾏeﾐtatioﾐ ou de Ihasse, Ioﾏﾏe les 
espèces de Sternes. Ces espèces peuvent utiliser les différents habitats du site pour se nourrir et 

ﾐotaﾏﾏeﾐt l’aヴヴiXヴe-plage (les fourrés halophiles, les pヴYs salYs, les duﾐes…ぶ. Toutefois, Ies haHitats 
localisés en arrière-plage seront préservés de tout impact direct lié au renouvellement de la 

concession. Les lots prévus seront installés exclusivement sur la plage. Au minimum 90 % de la surface 

de la plage sera libre de toute occupation ne remettant ainsi pas en cause la fonctionnalité de la zone 

d’aliﾏeﾐtatioﾐ et de Ihasse des espXIes pouvaﾐt utiliseヴ la plage.  

Concernant les espèces pouvant se reproduire ou nicher sur ou à proximité du site, on retrouve 

poteﾐtielleﾏeﾐt le Gヴavelot à Iollieヴ iﾐteヴヴoﾏpu, la Steヴﾐe ﾐaiﾐe et l’Alouette Ialaﾐdヴelle ケui peuveﾐt 
se reproduire sur les zones sablonneuses, les dunes, les zones de végétation.  

- 

- 

- 

- 

- 

- 



Ces derniers nichent régulièrement au niveau des plages. Ces espXIes dYposeﾐt leuヴs œufs à ﾏZﾏe le 
sol. Elles ne font pas de ﾐids. Les œufs soﾐt doﾐI tヴXs peu visiHles et soﾐt foヴteﾏeﾐt souﾏis à la 
suヴfヴYケueﾐtatioﾐ de la plage ふpiYtiﾐeﾏeﾐt, dYヴaﾐgeﾏeﾐt des jeuﾐes, pヴYdatioﾐ paヴ les Ihieﾐs…ぶ. 
L’iﾐstallatioﾐ de Ies espXIes suヴ la paヴtie de saHle ﾏeuHle de la plage se fait généralement à partir de 

dYHut avヴil, avaﾐt l’aヴヴivYe eﾐ ﾏasse des touヴistes et usageヴs de la plage. La plage peut aiﾐsi se 
tヴaﾐsfoヴﾏeヴ eﾐ piXge YIologiケue pouヴ l’espXIe : à l’aヴヴivYe de Ies espXIes, la plage Ioヴヴespoﾐd à uﾐ 
site favorable à sa nidificatioﾐ et loヴs de la Iouvaisoﾐ et de l’Ylevage des jeuﾐes, les plages se 
ヴeﾏplisseﾐt ﾏeﾐaçaﾐt foヴteﾏeﾐt le suIIXs de ヴepヴoduItioﾐ de l’espXIe. 

D’uﾐe ﾏaﾐiXヴe gYﾐYヴale sur Canet, les espèces fréquentant potentiellement ces habitats naturels 

peuvent être considérées comme rares ou sensibles aux impacts anthropiques. En effet, elles 

favoヴiseﾐt l’utilisatioﾐ d’haHitats pヴYseヴvYs et peu fヴYケueﾐtYs ふzoﾐes ﾏises eﾐ dYfeﾐs, îlots…ぶ. Du fait 

de l’uヴHaﾐisatioﾐ voisiﾐe et de la fヴYケueﾐtatioﾐ des plages, les haHitats IoﾐIeヴﾐYs pヴYseﾐteﾐt doﾐI uﾐe 
attractivité écologique limitée pour ces espèces. De nombreux milieux naturels similaires sont localisés 

à proximité (étang de Canet- Saint Nazaire) et présentent un caractère plus préservé et plus favorable 

à Ies espXIes. Les haHitats favoヴaHles à la ヴepヴoduItioﾐ Ioヴヴespoﾐdeﾐt esseﾐtielleﾏeﾐt à l’aヴヴiXヴe-

dune.  

Toutefois, afiﾐ d’Yviteヴ toute iﾐIideﾐIe sigﾐifiIative suヴ Ies espXIes, il conviendra que les lots soient 

iﾐstallYs ヴelativeﾏeﾐt tôt daﾐs la saisoﾐ, avaﾐt l’aヴヴivYe des pヴeﾏieヴs gヴavelots à Iollieヴ iﾐteヴヴoﾏpu, les 
sternes naines et les alouettes calandrelle. Les individus vont favoriser des sites éloignés de ces lots. 

Ces lots pourront donc participer à la limitation de la fréquentation de la plage par ces espèces 

(attractivité écologique réduite) et réduire ainsi le piège écologique lié à ces espèces.  

Par ailleurs, la commune présente une zone naturelle protégée par un Arrêté préfectoral de protection 

de Biotope (APPB) sur les hauts de plage autours du grau des basses, pour le Gravelot à collier 

interrompu et la Sterne naine. Un habitat davantage favorable à la nidification de ces espèces, préservé 

de la fréquentation humaine et sportive, et favorise à la diminution des dérangements et des 

destヴuItioﾐs d’espXIes ふﾐiIhYesぶ paヴ le piYtiﾐeﾏeﾐt ou paヴ les aﾐiﾏau┝ doﾏestiケues.  

 

Des ﾏesuヴes eﾐviヴoﾐﾐeﾏeﾐtales soﾐt ﾐYaﾐﾏoiﾐs pヴoposYes afiﾐ d’Yviteヴ toute iﾐIideﾐIe ヴYsiduelle 
concernant ces espèces :  

- Iﾐstalleヴ les lots avaﾐt l’aヴヴivYe poteﾐtielle des espXIes IoﾐIeヴﾐYes, soit dYHut avヴil.  

- Maintenir des zones de plages préservées et mises en défens pouvant potentiellement accueillir ces 

espèces ; 

- Mise en place de ganivelles afin de créer une dune au droit du lot 17 (voir figure ci-après).   

 



 

Iﾐteヴdiヴe l’aIIXs au┝ plages ﾐ’est pas eﾐvisageaHle daﾐs le souIi de ヴespeIteヴ le liHヴe aIIXs au ヴivage 
des populations. Toutefois, le projet de renouvellement de la concession intégrera certaines mesures 

environnementales (mesures concernant la réalisation des travaux, la gestion du risque de pollution, 

les diffYヴeﾐts aIIXs à la plage, la ﾏise eﾐ dYfeﾐs de Ieヴtaiﾐs haHitats…ぶ.  

Le respect du patrimoine naturel par les estivants est une composante difficilement quantifiable en 

raison de son caractère aléatoire. Ainsi, si des nuisances localisées venaient à émerger, les 

équipements en place y seraient extérieurs. 

Le projet de renouvellement de la concession de la plage de Canet en Roussillon ne remettra donc 

pas en cause la conservation des espXIes d’iﾐtYヴZt Ioﾏﾏuﾐautaiヴe des sites Natuヴa 2000. Les 
ﾐoﾏHヴeuses ﾏesuヴes eﾐviヴoﾐﾐeﾏeﾐtales poヴtYes paヴ Ie pヴojet peヴﾏettヴoﾐt d’Yviteヴ toute iﾐIideﾐIe 
sigﾐifiIative et ヴYsiduelle suヴ Ies espXIes d’iﾐtYヴZt Ioﾏﾏuﾐautaiヴe.  

 



 
Concernant le volet Natura 2000 ZPS directive oiseaux, trois lots sont sur des secteurs oiseaux à 

faiHles eﾐjeu┝ et ﾐe foﾐt pas l’oHjet de ﾏesuヴes paヴtiIuliXヴes du Gestioﾐﾐaiヴe ふS┞ﾐdiIat Mi┝te du 
bassin du Versant du Réart). 

Concernant le volet Natura 2000 ZSC directive Habitat, les lots 18 et 17 ont une proximité avec un 

haHitat duﾐaiヴe ideﾐtifiY Ioﾏﾏe d’iﾐtYヴZt Ioﾏﾏuﾐautaiヴe et suヴ leケuel il Ioﾐvieﾐt d’Ztヴe vigilaﾐt, 
bien que les enjeux flore ne soient pas élevés. La préconisation pour ces deux lots est de respecter 

l’haHitat, eﾐ ヴespeItaﾐt Hieﾐ les passages ideﾐtifiYs, les ﾏises eﾐ dYfeﾐs ふgaﾐivellesぶ ケui soﾐt utile 
pouヴ la Iaﾐalisatioﾐ du puHliI et le ﾏaiﾐtieﾐ d’uﾐ Ioヴdoﾐ duﾐaiヴe ﾐYIessaiヴe à la liﾏitatioﾐ du ヴisケue 
de submersion marine.  

Les réglementations relatives aux émissions sonores et lumineuses en milieu naturel devront être 

respectées et seront reprises dans le cahier des charges de la concession. Les services de la 

ﾏuﾐiIipalitY seヴoﾐt vigilaﾐts au ヴespeIt et à l’application de ces dernières. 

 Eﾐ l’Ytat aItuel et sous ヴYseヴve du ヴespeIt des ﾏesuヴes d’Yviteﾏeﾐt et de ヴYduItioﾐ pヴoposYes, le 
projet de renouvellement de la concession des plages sur la commune de Canet en Roussillon ne 

devヴait pas eﾐtヴaîﾐeヴ d’iﾐIideﾐIes sigﾐifiIatives susIeptiHles de ヴeﾏettヴe eﾐ Iause l’Ytat de 
Ioﾐseヴvatioﾐ des haHitats ﾐatuヴels et des espXIes fauﾐistiケues et floヴistiケues d’iﾐtYヴZt 
communautaire ayant justifié de la désignation des différents sites du réseau Natura 2000 présents 

sur le territoire. 

 

Il est de la ヴespoﾐsaHilitY du poヴteuヴ de pヴojet de IoﾐIluヴe suヴ l’aHseﾐIe ou ﾐoﾐ d’iﾐIideﾐIes de soﾐ 
projet.  

À titヴe d’e┝eﾏple : le pヴojet est susIeptiHle d’avoiヴ uﾐe iﾐIideﾐIe loヴsケue :  

- Uﾐe suヴfaIe ﾐoﾐ ﾐYgligeaHle d’uﾐ haHitat d’iﾐtYヴZt Ioﾏﾏuﾐautaiヴe est dYtヴuite ou dYgヴadYe,  

- Uﾐe espXIe d’iﾐtYヴZt Ioﾏﾏuﾐautaiヴe est dYtヴuite ou peヴtuヴHYe de façoﾐ ﾐoﾐ ﾐYgligeable dans son 

cycle vital.  

Le projet est-il susIeptiHle d’avoiヴ uﾐe iﾐIideﾐIe sigﾐifiIative suヴ les haHitats ou les espXIes d’iﾐtYヴZt 
communautaire des sites Natura 2000 ? 

X NON  


















































































































